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ACERGY - ADRIMAQ - AFRICAN MINERALS - AGIP - ALCATEL
- ALSTOM - APEX SILVER MINES - AREVA - ATLAS - AVOCET -
BAKER HUGHES - BECHTEL - BELLZONE - BHP BILLITON -
BJSP  - BOART LONGYEAR - BOGATYR - BOROO GOLD -
BOUYGUES - BRASDRIL - BRASOIL - BRITISH PETROLEUM -
CEGELEC - CHACO  - CHEVES - CHEVRON - CNOOC - DALMA
ENERGY - DYNATEC - EFESK - EL BROCAL - ENAFOR - ENI -
ENSP - ENTP - ENTREPOSE  - EQUATORIAL RESOURCES -
EMMSA - ETESCO - EXXONMOBIL - FLUOR - FORECARIAH
HOLDINGS - GEOCEAN - GLOBAL GROUP  - GOLD FIELDS -
HALLIBURTON - HATCH - HERCULES OFFSHORE  - HESP -
HYPERDYNAMICS - HYUNDAI - ICCGSA - INKAI -  IVANHOE -
JGC-KBR - KARAZHANBASMUNAI-CITIC - KCA DEUTAG -
KINROSS - KOMIARKTICOIL - LUKOIL - MAERSK - MAJOR
DRILLING - MEDGAZ - MOMENTUM DRILLING - NABORS
DRILLING - NAFTOGAZ - NESTLE - NEWMONT MINING -
ODEBRECHT - ORASCOM - OZTIURK-MUNAI - PAN AMERICAN
SILVER - PARKER DRILLING - PERENCO - PM LUCAS - 
PETRO VIETNAM - PETROBRAS - PETROKAZAKHSTAN -
PETROMINERALES - POLYMETAL - POONG-LIM - PRIDE -
PROSAFE - QDVC - QUATTROGEMINI - QUEIROZ GALVAO -
REPSOL - RIO TINTO - SAHARA WELL - SAIPEM - SAKHALIN
ENERGY - SALYM - SAMEK - SBM - SCHLUMBERGER -
SEMAFO  - SHELL - SHERRITT - SNC LAVALIN - SOGEA SATOM
-  SONATRACH - SONARCO - SORALCHIN - SPIE CAPAG -
STARSTROI - STATOILHYDRO - TARBAGATAI MUNAI -
TASIAST - TECHNIP - TECNA - THALES ALENIA SPACE - TOTAL
- TOYO ENGINEERING - TRANSOCEAN - URASIA ENERGY -
VALE - VAN OORD - VEOLIA - VINCI - VOSKHOD-ORIEL -
WEATHERFORD - WESTERN GECO - XSTRATA - YLNG - YPFB
REFINACION - ZAGOPE.
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Comment expliquez-vous l’augmentation de

36 % du chiffre d’affaires de CIS en 2011 ?

Les éléments majeurs de cette croissance

s’expliquent en premier lieu par une dyna-

mique commerciale très forte. Nous avons

conclu en 2011 de nouvelles parts de marché,

avec un niveau de prises de commandes

record à hauteur de 509 millions de dollars.

Dans le même temps, nous avons enregistré

un très fort accroissement de nos activités

dans le secteur minier, qui représentent au-

jourd’hui un chiffre d’affaires équivalent à

celui du secteur pétrolier, deux segments

d’activité qui constituent les métiers de base

de notre clientèle.  

Outre le démarrage de nos opérations en

Mauritanie, au Pérou et en Irak, trois 

nouveaux pays aux perspectives de dévelop-

pement prometteuses, nos activités dans le

reste du monde se sont très bien déroulées.

Une seule réserve au Brésil, où notre filiale

a enregistré des pertes. Mais les restructu-

rations en profondeur engagées au niveau

de la direction opérationnelle et la négociation

de nouvelles règles de fonctionnement avec

notre principal client Petrobras doivent nous

permettre de renverser la situation en 2012

et d’assainir la rentabilité de cette filiale.

CIS n’est pas pénalisé par la crise mondiale ?

Aucunement ! A l’inverse de l’atonie observée

dans les pays développés, les pays émergents

et plus particulièrement les Brics, l’Asean et

le Continent Africain, ont enregistré en

2011 une forte croissance, qui a contribué

à tirer l’ensemble de l’économie mondiale.

Le positionnement de CIS dans les pays

émergents et sur le segments des matières

premières et de l’énergie expliquent non

seulement nos performances en 2011,

mais nous rendent également très confiants

sur la poursuite d’un développement très 

significatif de l’entreprise dans le futur. Les

pays émergents ne montrent aucun signe

d'essoufflement et continuent de bénéficier de

perspectives d’investissements considérables

dans le domaine des matières premières et
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Avec Régis Arnoux
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Dans un contexte économique mondial très contrasté,
CIS a réalisé un exercice 2011 satisfaisant. Son chiffre
d’affaires a augmenté de 36 % à 266,8 millions d’euros
et son résultat opérationnel courant de 44 % à 20,2
millions d’euros. Le spécialiste du catering en milieux
extrêmes qui réalise 100 % de son activité à l’étranger,
a profité du dynamisme des pays émergents, et plus
particulièrement de la poursuite des investissements
dans les domaines pétrolier et minier. Compte tenu des
perspectives de développement encourageantes sur ses
marchés, CIS est optimiste pour 2012 mais également
pour le moyen et long terme.

Président fondateur de CIS



de l’énergie. Pas moins de 40 000 milliards de 

dollars devraient être investis dans le pétrole et 

7 000 milliards dollars sur les seuls projets identifiés

dans les matières premières principalement dans

les pays émergents au cours des vingt prochaines

années. Des investissements qui représentent un

potentiel considérable pour ces pays, mais aussi

pour CIS.

Et justement, comment se présente l’avenir 

et plus particulièrement l’exercice 2012 

pour CIS ?

Je suis très confiant et même optimiste pour

2012, mais aussi pour l’avenir à moyen et long

terme. La progression de 26 % du chiffre d’affaires

au premier trimestre et le quasi doublement des

prises de commandes sur les trois premiers mois

de 2012 par rapport à la même période précé-

dente, illustrent la dynamique de l’Entreprise. 

Pour 2012, nous nous sommes fixés comme 

objectif d’afficher une nouvelle croissance de 

l’activité, tout en améliorant le niveau de rentabilité

global du groupe. Des efforts importants sont 

entrepris dans ce sens, avec notamment la créa-

tion d’un nouveau département d’audit opérationnel

basé au siège, dont la responsabilité sera d’améliorer

la rentabilité de nos filiales, en particulier celle 

du Brésil, où le problème du retour rapide à un 

niveau acceptable de résultat est fondamental pour

engager le développement dans ce pays, aussi bien

dans le domaine pétrolier « off shore », que dans

celui minier et industriel. 

Quels sont les principaux atouts de CIS 

aujourd’hui ?

CIS est une entreprise à taille humaine, donc très

réactive, dont les activités sont concentrées autour

d’un métier unique, le catering international en 

milieux extrêmes. Son unicité de métier, sa forte

culture d’entreprise, son positionnement réussi, 

sa notoriété dans l’accompagnement de grands 

projets industriels, mais aussi sa très faible exposition

à la crise mondiale et aux pays à risque, sont autant

d’atouts majeurs qui font la force de CIS 

et confortent son avenir. J’ajouterai enfin que 

l’indépendance financière et le contrôle du capital
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De gauche à droite : Julien SALAS (Directeur Général Adjoint) - Alain AILLAUD (Directeur des Ressources Humaines) - 
Régis Arnoux (Président Directeur Général) - Franck BRIESACH (Directeur Financier).



constituent des atouts supplémentaires.

Sans oublier l’intégration locale dans le 

domaine socio économique et environne-

ment durable qui est bien la preuve que

notre positionnement dans les pays s’inscrit

dans la durée. Cette stratégie d’éthique de

l'Entreprise se consolide et se conforte 

d’années en années.

Que va changer la nomination d’un 

nouveau Directeur Général Adjoint ? 

La nomination de Julien Salas, âgé de 39

ans, contribue à la pérennisation de l’Entre-

prise. Avec plus de dix ans d’ancienneté dans

la Société et une progression significative de

ses responsabilités au sein de CIS, ce der-

nier a fait la preuve de son efficacité.  Il s’ap-

puie en outre sur une équipe solide et très

expérimentée, qui va être renforcée par

l’arrivée de nouveaux éléments extérieurs,

afin de construire ensemble et avec la

même ambition, le développement futur 

de CIS. 

Où se situent les prochains viviers 

de croissance pour CIS ?

Il existe deux axes de développement dans

notre coeur de métier. L’un porte sur le 

renforcement de nos positions dans des

pays où nous sommes déjà, comme le Brésil,

le continent Africain, ou encore la Russie, 

où nous avons engagé des actions très 

dynamiques de partenariats et d’alliances

pour favoriser, sinon accélérer notre crois-

sance. Le second axe vise à nous positionner

dans des pays ou des zones où nous ne

sommes pas présents, mais qui recèlent un

fort potentiel dans le domaine des matières

premières et de l'énergie. Il s’agit essentiel-

lement de l’Asie, de l’Est du continent 

Africain, ainsi que de l’Amérique du Sud. 

Nous souhaitons par ailleurs, élargir nos

services dans le secteur des facilities

management, ou des services support, qui

représentent en 2011 une part relativement

faible de notre chiffre d’affaires.

. 
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Alain AILLAUD (Directeur des Ressources Humaines)  - Franck BRIESACH (Directeur Financier).



Comptez-vous réaliser des opérations de 

croissance externe ? 

Nous avons plutôt pour objectif de nous développer

par croissance organique, mais nous n’excluons

pas la croissance externe, d’autant que nous 

en avons les moyens. Nous étudions des projets

d’acquisitions d’entreprises positionnées comme

nous dans le catering, mais aussi dans les facilities

management, pour autant qu’elles répondent à

certains critères. La cible potentielle devra avoir un

positionnement stratégique opportun, soit en

terme géographique, soit en terme de clientèle, et

avoir un effet relutif sur les comptes du Groupe. 

En 2012, CIS fêtera le vingtième anniversaire 

de sa création. Quel bilan en tirez-vous ?

Je voudrais tout d’abord illustrer ce cap par un

éclairage chiffré intéressant : depuis son origine,

CIS affiche une croissance annuelle moyenne de

son chiffre d’affaires de 39 %, un taux qui explique

le développement exponentiel de CIS. De fait, la 

performance du Groupe depuis sa création est

bien la démonstration que le modèle économique

et la stratégie retenue à l’origine étaient les bons.

La forte progression des investissements dans le

domaine de l'énergie et des matières premières

depuis plusieurs années confirment également l’ex-

cellent positionnement stratégique de l’Entreprise. 

Une performance qui n’aurait pas été possible

sans le remarquable travail de l’ensemble des 

collaborateurs. Nous avons au siège et dans nos 

filiales, des équipes performantes, solidaires et 

extrêmement motivées. Tous nos collaborateurs

ont une vraie passion pour ce métier atypique, qui

nécessite une grande compétence, du courage, de

la détermination et une forte motivation. L’action

de tous contribue à faire le succès de l’Entreprise,

tant au niveau de sa réputation, de la qualité de ses

services, que de ses performances économiques

et de son développement.

Régis Arnoux

Président DIrecteur Général
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Oser toujours, 
composer parfois, 
renoncer jamais
RÉGIS ARNOUX ”“
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CHIFFRE D’AFFAIRES (M€)

2011200619981992

267

93

140,5

RÉSULTAT NET (M€)

2011200619981992

9,3

6

1,5
0,01

EFFECTIFS

2011200619981992

9 886

4 715

38118

CAPITAUX PROPRES (M€)

2011200619981992

53

22

2,70,05

TRÉSORERIE (M€)

2011200619981992

37

10

4
0,008

CAPITALISATION BOURSIÈRE (M€)

2011200619981992

142

55
34

0



ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES

ÉVOLUTION DES RÉSULTATS CAPITAUX PROPRES ET TRÉSORERIE

2011201020092008

266,84

196,62

159,58
151,59

+ 5,3 %+ 27,6 %

+ 23,2 %

+ 35,7 %

Résultat OpérationnelRésultat net

2011201020092008

6,80
7,98

14,09
12,53

9,40

15,42

9,28

18,72

2011201020092008

37,37

32,34

23,51 24,86

TrésorerieCapitaux Propres

44,18

25,36

53,28

36,62

7

Mines 50 %

Pétrole et Gaz 49 %

Autres 1 %

RÉPARTITION DU CHIFFRE 
D’AFFAIRES 2011
par secteur d’activité des clients

Autres pays d’Afrique 28%

Asie centrale - Océanie 27%

Afrique du Nord 21%

Amérique du Sud 17%

CEI 5%

Moyen-Orient 2%

RÉPARTITION DU CHIFFRE
D’AFFAIRES 2011
par zone géographique
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Création de CIS en 1992 par Régis Arnoux.

20 ans

Un succès commercial majeur pour CIS. 
A la suite d’un appel d’offre international lancé 
par la société minière canadienne Kinross dans le
cadre du projet Tasiast, CIS a été retenu pour la
gestion intégrale du site.

Mauritanie

Démarrage des opérations dans trois nouveaux
pays : Mauritanie, Pérou & Irak.

3 nouveaux pays

Renforcement de ses positions dans les pays où CIS
est déjà implanté notamment : Nouvelle-Calédonie,
Madagascar, Mongolie, et Guinée Conakry.

Renforcement

Montée en puissance des contrats miniers : 
50% de l’activité du Groupe

Contrats miniers
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>509M$
Prises de commandes en 2011
(Contre 280 M$ en 2010)

>127 000
Nombre de repas servis chaque jour

>10 800
Collaborateurs CIS dans le monde

> 40
Pays d’implantation

> 49
Nombre de nationalités dans le Groupe
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1. USA
2. Venezuela
3. Pérou
4. Brésil
5. Bolivie
6. Grande-Bretagne
7. Chypre
8. Algérie
9. Mauritanie
10. Mali
11. Niger
12. Tchad
13. Soudan
14. Erythrée
15. Guinée Conakry
16. Sierra Leone
17. Burkina Faso
18. Ghana
19. Nigéria
20. Cameroun
21. Centrafrique
22. Guinée Equatoriale
23. Congo Brazzaville
24. Rép. Dem. Congo
25. Angola
26. Madagascar
27. Irak
28. Yémen
29. Russie
30. Ukraine
31. Géorgie
32. Kazakhstan
33. Ouzbékistan
34. Turkménistan
35. Chine 
36. Mongolie
37. Indonésie
38. Nouvelle-Calédonie
39. Egypte
40. Siège social (France)
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40pays      170 sites d’opérations      10 800 personnes dans le monde
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Nos équipes fournissent des services de

restauration et d’hôtellerie pour les grands

noms de l’industrie pétrolière, minière et du

BTP, installés aux quatre coins du monde,

dans des conditions climatiques, environne-

mentales et politiques souvent difficiles. 

Nous nous assurons que nos clients disposent

de tout le confort de vie indispensable au

quotidien sur site. 

Pour assurer les services de restauration,

nos équipes doivent maîtriser l’ensemble de

la chaine logistique : de l’approvisionnement

des denrées alimentaires au service. 

Elaborée dans le respect des normes d’hygiène

et d’équilibre nutritionnel les plus strictes,

notre cuisine est réalisée par des chefs 

cuisiniers hautement qualifiés et servie par

un personnel toujours disponible.

Nos équipes respectent les coutumes culinaires

et religieuses de chacun et élaborent des

menus spéciaux pour les jours de fêtes et

les évènements exceptionnels.

Lorsque l’imprévisible est une réalité quoti-

dienne, seules l’expérience de nos équipes

et la maîtrise de la logistique font la différence.

Mongolie

La restauration et l’hôtellerie en milieux extrêmes   
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Quels que soient la destination, les conditions 

climatiques ou le moyen de transport, l’approvision-

nement et le stockage sont toujours assurés. Un

défi que nos collaborateurs relèvent quoiqu’il arrive.

Les équipes de CIS ont une maîtrise totale et 

permanente des circuits d’approvisionnement et

de stockage. Nous disposons du matériel le plus

adapté pour assurer le complet respect de la

chaîne du froid et des normes de conservation 

afin de garantir la sécurité de l’acheminement 

des denrées.

Pour ses services hôteliers, CIS doit offrir à ses

clients les mêmes garanties de confort et d’hygiène

qu’un hôtel de standard international. 

Nos équipes assurent à la fois l’entretien ménager

des locaux d’habitation, la collecte, le lavage et 

le repassage du linge de service, des vêtements de

travail et des effets personnels, la gestion informa-

tique du service de réception et, d’une façon générale,

tous les services qui peuvent s’appliquer à l’hôtel

en milieu urbain.

Pour garantir quotidiennement un hébergement 

et un niveau de vie de qualité, nous mettons en

œuvre un savoir-faire qui va bien au-delà du simple

hébergement.

C A T E R I N G  I N T E R N A T I O N A L  &  S E R V I C E S

Guinée Conakry

Bolivie

 sont le cœur du métier de CIS. 
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Assurer le quotidien des équipes qui travaillent

dans des conditions difficiles sur des chantiers

au bout du monde nécessite la mise en place

d’une multitude de services. 

Par son offre globale de services, CIS est 

capable de répondre à tous les besoins de ses

clients en leur fournissant des solutions « clé

en main ». Autant de prestations différentes

qu’il existe de clients, qui sont le complément

indispensable à notre cœur de métier. 

Cette gamme de services intégrés s’articule

autour de plusieurs grands axes, qui vont de

l’ingénierie à la construction, en passant par

la maintenance et l’exploitation des infrastruc-

tures de la base-vie et les autres services 

supports liés au fonctionnement d’une base-vie.

Ingénierie

Conception de base-vie, restauration d’infra-

structures vieillissantes, travaux d’agrandis-

sement et mise en adéquation au milieu

naturel et aux règles d’hygiène et de sécurité.

Construction

Etablissement des planning, préparation du

site, coordination des chantiers et livraison

de bases-vie. 

Équipement

Fourniture de tout type de matériel néces-

saire à nos activités, installation, tests et

service après-vente des équipements.

Madagascar

La satisfaction permanente des besoins et des
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Maintenance
Entretien et réparations des infrastructures 

(bâtiments et équipements) installés sur le camp.

Exploitation des infrastructures de la base-vie
Mise en œuvre de solutions informatiques intégrées

(contrôle d’accès, allocation des chambres, gestion

des approvisionnements, de la buanderie et des

stocks...), télécommunications, potabilisation de l’eau,

traitement des eaux usées, gestion des déchets

(collecte, tri sélectif et traitement) et destruction des

nuisibles.

Autres services supports

Gestion et entretien du parc automobile, aménage-

ment et entretien des espaces verts, sécurité 

incendie, organisation des loisirs (évènementiel,

gestion salle de sports), mise en place de points 

de vente de produits de première nécessité, 

services médicaux, …

Yémen

Bolivie

Burkina Faso

Algérie

attentes de nos clients est notre priorité.
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En parallèle de son activité internationale sur chaque continent
du globe, le Groupe CIS s’investit depuis plusieurs années 
auprès de jeunes issus de milieux défavorisés de la région
marseillaise. Si le Groupe réalise 100 % de son activité à
l’étranger, ses racines et son siège social restent à Marseille.

Interview de Loïc Souron
PRÉSIDENT DE LA FONDATION D’ENTREPRISE CIS

La Fondation d’Entreprise
CIS affirme sa volonté
de montrer aux jeunes
adultes, porteurs d’un

projet mais limités par leurs moyens matériels,
que le monde de l’entreprise n’est pas 
déconnecté des réalités du quotidien et qu’il
s’intéresse à leur parcours.

La Fondation d’Entreprise CIS est dans sa
5ème année d’existence et son objectif 
principal reste celui des relations humaines.
Elle apporte certes un financement des 
projets, mais maintient aussi le contact
entre les jeunes et le monde de l’entreprise,
dans sa diversité économique, sociale, humaine.

Elle doit être un accélérateur de succès
pour tous ceux qui le méritent et accom-
pagne les jeunes dans le temps, autant que
cela s’avère nécessaire, jusqu’à leur envol
vers la vie professionnelle.

L’année 2012 est celle qui va voir nos 
premiers boursiers entrer dans le monde
du travail et s’y épanouir. Les parcours que
nous suivons sont très différents les uns des
autres : ils vont des écoles d’infirmières aux
classes préparatoires aux grandes Écoles
d’Ingénieur et de commerce et des écoles
artistiques aux métiers de la finance.

Gardons en mémoire que la Fondation doit
son existence à la bonne santé économique
de l’entreprise CIS elle-même.

A ce titre, CIS démontre aussi aux jeunes
que les sociétés françaises peuvent réussir
à l’international en étant attachées à leur 
région d’origine.

Son succès est celui de celles et ceux qu’elle
accompagne, les années qui viennent vont
le démontrer.

”

“

Brésil Russie France (Marseille)
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Brésil

En 2004 CIS a intégré dans son système de manage-
ment une Charte Ethique qui énonce et reflète les va-
leurs et les règles d’éthique, morales et déontologiques
dans lesquelles doit être menée la conduite de nos af-
faires et nos relations avec les tiers, (clients, fournis-
seurs, partenaires, pouvoirs publics...).

En effet, nos actes doivent se conformer à des règles
d’intégrité, d’impartialité et d’ouverture, ceci afin de
conserver et d’accroître la confiance de nos partenaires,
clients et fournisseurs, et préserver notre réussite.
Nos engagements consistent en particulier à prévenir

le blanchiment d’argent, à lutter contre la corruption, à respecter les règles de la libre
concurrence, de confidentialité, à éviter les situations de conflits d’intérêts, à se conformer
scrupuleusement à  l’ensemble des législations qui nous sont applicables, à agir pour 
l’environnement et le développement durable. Dans la continuité de cette logique, CIS 
est membre du pacte mondial de l’ONU depuis 2005 et publie régulièrement ses 
« Communication on Progress ».

En outre, CIS s’engage au quotidien pour la diversité, l’égalité des chances, la protection 
de la santé et de la sécurité. Ces valeurs sont partagées par tous les collaborateurs et 
dirigeants de CIS.

La Charte Ethique s’applique à tous les dirigeants et collaborateurs du Groupe CIS.
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Depuis son origine, le Groupe CIS cherche à se développer de manière durable en
favorisant les populations et l’économie locale des pays dans lesquels il opère. Par sa
position comme l’un des leaders mondiaux de la gestion de base-vie, dont le cœur de
métier reste l’hôtellerie et la restauration, CIS a une responsabilité grandissante vis-à-
vis de ses clients, consommateurs, collaborateurs, fournisseurs et citoyens.

Notre métier a connu de grands changements ces dernières années et CIS a décidé
de s’engager dans des pratiques toujours plus responsables, prévoyantes et volontaires.
CIS a développé une démarche globale construite sur les 3 piliers du développement
durable déclinés en 10 axes :

RESPONSABILITE SOCIALE

Qualité, Hygiène, Sécurité alimentaire,
Environnement : Notre management
Les méthodes de management du groupe CIS
s’inscrivent dans le respect des référentiels
internationaux ISO 9001 (qualité), ISO 14001
(environnement), IS0 22000 (sécurité
alimentaire) et OHSAS 18001 (sécurité au
travail). 

- L’Algérie, la Bolivie, le Brésil, le Kazakhstan,
la Nouvelle-Calédonie, le Tchad et le Siège
sont certifiés ISO 9001.

- L’Algérie, la Bolivie et le Tchad sont certifiés
ISO 14001.

- L’Algérie, la Bolivie et le Tchad sont certifiés
OHSAS 18001

- Le Brésil et la Nouvelle-Calédonie sont
certifiés ISO 22000.

L’objectif de CIS en matière de QHSE vise à
généraliser les démarches de certification
dans la plupart de ses filiales. 
En 2011, 60 % des sites du Groupe étaient
certifiés.

Garantir la sécurité au travail pour tous
nos collaborateurs : Notre priorité
Pour assurer la sécurité de ses collaborateurs,
CIS a renforcé les formations et l’application
des procédures de sécurité. Le département
QHSE a été renforcé avec l’arrivée d’un adjoint
au Directeur QHSE du groupe, celui-ci a fait
l’objet d’une promotion interne.

- En 2011, au Tchad, CIS a enregistré sa sixième
année consécutive sans accident provoquant
un arrêt de travail.

CIS : une entreprise socialement responsable

Responsabilité et performance économique
- La satisfaction de nos clients et consommateurs 
- Garantir l’efficience de nos processus pour assurer une rentabilité à nos investisseurs
- L’aide à la croissance économique locale durable
- La communication interne et externe sur le développement durable

Responsabilité et performance environnementale
- La réduction des impacts environnementaux de nos produits et services
- La limitation de nos émissions de Gaz à Effets de Serre

Responsabilité et performance sociale et sociétale
- La sécurité de nos collaborateurs
- Le suivi et l’anticipation de la règlementation des ressources humaines
- Le développement éthique de CIS
- Le renforcement des contacts avec nos parties prenantes



- En Nouvelle-Calédonie, le Groupe a
passé le cap du Million d’heures sans
accident provoquant un arrêt de travail
sur le site de Koniambo.

- A Madagascar, CIS vient tout
récemment de célébrer les 9 Millions
d’heures sans accident provoquant un
arrêt de travail sur le projet Ambatovy.

Garantir la sécurité alimentaire dans
toutes nos opérations : Notre exigence
En 2011, CIS a communiqué  un pro-
gramme complet à tous ses sites
d’opérations appelé « Food Safety Plan »
comprenant les outils nécessaires à la
garantie de la sécurité alimentaire à
toutes les étapes, de l’approvisionnement
au service. CIS a développé et mis en
œuvre des systèmes de traçabilité de la
chaine alimentaire, en prenant en
compte les référentiels internationaux
les plus exigeants. CIS est équipé
aujourd’hui de plus de 500 thermopuces
pour garantir le bon suivi de la chaine du
froid. Nos agents sur site s’assurent que
chaque livraison et chaque prestation
délivrée par CIS sont conformes aux règles
d’hygiène et de sécurité alimentaire.

Satisfaire nos clients : 
Notre préoccupation permanente
CIS propose une offre de services de
plus en plus diversifiée et la satisfaction
de nos clients est au cœur de 
nos préoccupations quotidiennes. Les
instruments de mesure de la satisfaction
client sont revus mensuellement par 
les directions opérationnelles ainsi que par
la direction générale du groupe.
En 2011, le Groupe a atteint un degré

de satisfaction élevé de près de 95 %,
dont 35 % de clients très satisfaits.

Former nos collaborateurs : 
Notre expertise
En plus des formations internes, des
programmes de formations externes
sont dispensées dans plusieurs pays
dont le Tchad, Madagascar et la Sierra
Leone. Nous avons également fait appel
à une association d’experts spécialisés
dans les métiers de bouche pour
réaliser des missions de formation de
nos équipes locales.
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Interview

Depuis Octobre 2005, tous les sites d’opé-
rations de CIEPTAL, filiale de CIS, sont certifiés
ISO 9001. La certification est un objectif
clairement défini et une continuité dans la
logique de qualité que nous nous sommes
fixée depuis des années. Cette certification a
permis à CIEPTAL une meilleure organisation
et l’amélioration de la communication entre
les différents services.  En 2011, convaincu
par la précédente démarche, j’ai engagé
CIEPTAL dans une démarche environne-
mentale (ISO 14001) et sécuritaire (OHSAS
18001). Outre l’avantage concurrentiel que
nous procure ce système de management 
intégré, ce travail nous a permis d’avoir une
approche plus responsable sur chacune de
nos opérations. Tous les acteurs et utilisa-
teurs se sont approprié la totalité du système.
C’est sans aucun doute une force que nous
utilisons pleinement à l’heure actuelle.

”

“d’Arezki Mazri
DIRECTEUR PAYS (ALGERIE)

Interview

CIS réfléchi déjà à pérenniser sa présence
sur l’île et s’engage à offrir des oppor-
tunités à ses futurs salariés. Ainsi 120
personnes ont déjà été identifiées 
pour bénéficier d’une formation externe
afin d’excercer de nouvelles fonctions
chez CIS.

”

“Gérard Schmitt
DIRECTEUR PAYS 
(NOUVELLE-CALÉDONIE)

En 2011 :
Plus de 39 millions de repas servis sur des sites
isolés, dont 8,5 millions en Algérie, la plus importante
filiale de CIS. 

Plus d’une inspection par semaine en moyenne sur
chacun des 170 sites du Groupe. 

En 2011 :
55000 formations dispensées, soit une
hausse de 10 % par rapport à 2010.

30% de promotion interne pour nos agents
expatriés. 

8% de nos expatriés promus en 2011
étaient des agents locaux.

Nouvelle-Calédonie Kazakhstan Tchad
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Interview

Nous nous sommes engagés dans plusieurs
projets de développement socioéconomique. 
Le Groupe vient ainsi d’inaugurer la construction
de la 1ère ferme pilote de poules pondeuses
à proximité de la base-vie du projet Ambatovy.
La gestion de cette ferme sera confiée à des
familles défavorisées, dans le cadre d’un 
programme de soutien et de formation de
jeunes en difficulté, en partenariat avec 
l’Association pour la Sauvegarde et la Protec-
tion de l’Enfance de Tamatave. Nous venons
également de finaliser des accords dans le
domaine de l’éducation locale. 
CIS Madagascar a financé la construction
d’une école maternelle pour une cinquantaine
d’enfants, à Tamatave. Ce projet intervient
dans le cadre d’un partenariat engagé avec
la Congrégation des Frères de Saint Gabriel.
Et tout récemment, nous avons signé notre
convention de Formation et de Professionna-
lisation avec l’Institut National de Tourisme et
d’Hôtellerie (I.N.T.H) de Tanarive, pour nos
700 employés locaux. L’objectif de cet accord
est double. Nous voulons faire reconnaître par
des diplômes, l’expérience acquise par notre
personnel au sein de CIS et améliorer encore
notre niveau de service. Les formations 
seront dispensées, directement à nos
équipes, par des professeurs spécialisés, sur
leur lieu de travail et prochainement dans
une annexe locale équipée.

”

“Jean-Pierre 
MOISAND
DIRECTEUR PAYS (MADAGASCAR)

Interview

CIS Bolivie a mis en œuvre depuis mai 2011
une formation professionnelle au métier de
boulanger. Au cours de cette session, les
« élèves » ont fait l’apprentissage de tout ce
qui touche à la boulangerie traditionnelle, la
viennoiserie et la pâtisserie. Aujourd’hui, 72
femmes de la communauté de San Vicente
(Cordillère des Andes) suivent cette formation
qui doit se terminer en Juin 2012, date à 
laquelle une cérémonie sera célébrée afin de
leur remettre leur diplôme.

”

“Rosy 
HERNANDEZ
DIRECTEUR PAYS (BOLIVIE)
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RESPONSABILTÉ 
ENVIRONEMENTALE

Gestion des déchets : Nos actions.
La réduction et la valorisation des déchets sont
des enjeux importants pour CIS et ses clients.
Des procédures de tri sélectif, de compactage
et de recyclage sont systématiquement mises
en œuvre dans nos pays d’opérations.  
En Algérie, notre filiale CIEPTAL gère le
CWAA, (central waste accumulation area), 
un centre de triage des déchets, où les
plastiques et les papiers notamment sont
compactés sous forme de balles et ensuite
revendus à des spécialistes pour être
recyclés. Les déchets non recyclables sont
brûlés dans des incinérateurs. Au Tchad, les
déchets sont pesés chaque jour les résultats
sont affichés ce qui permet de sensibiliser les
convives et de limiter le gaspillage.  Dans tous les
pays les huiles usagées de fritures sont
récupérées et recyclées. Au siège social du
Groupe, CIS a sauvé 258 arbres en 2011 grâce
au recyclage de ses papiers.

Gestion de l’eau : Nos réalisations
En Guinée Conakry et au Yémen, CIS gère les
stations de traitement des eaux (dessalement,
potabilisation et traitement des eaux usées)
des bases-vies. Nous contribuons ainsi à réduire
considérablement l’impact sur l’environnement
des opérations industrielles.
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Interview

CIS Mongolie a financé l’équipement électrique de l’école du
village le plus proche du site que nous opérons (Khanbogd).
Nous avons également fait don d’une yourte traditionnelle, 
également appelée une « Ger », totalement équipée à une ONG
(Share the Joy) dans la région de Dalanzadgad. Cette ONG,
dont nous sommes sponsor officiel depuis 2012, a construit
un centre de soin pour 50 enfants handicapés. J’ai également
engagé des accords de volume et de tarifs concernant l’achat
d’œufs avec la ferme de ponte de Khanbogd. Sans oublier que
nous réalisons depuis cinq ans maintenant, des dons mensuels
de nourriture pour les orphelinats d’Oulan-Bator.

En 2011, nous avons également reçu de nombreux prix : celui
de Meilleur employeur, l’un décerné par la ville de Khanbogd,
l’autre par le Premier ministre Mongol, celui de Meilleur inves-
tisseur et employeur, attribué par la Chambre du Commerce
Mongole. CIS Mongolie est également classée dans le top 100
des entreprises Mongoles. 

Notre objectif est de rester dans la région le plus longtemps
possible et de continuer les relations que nous avons engagées
avec les communautés locales. Le bien-être de mes collabora-
teurs est la clef de notre réussite, en Mongolie, comme ailleurs.
Les résultats de l’enquête sur l’ambiance et la satisfaction 
de mes équipes parlent d’eux mêmes : parmi tous les collabo-
rateurs, plus de 80 % sont satisfaits de leur emploi et 90 %
sont satisfaits du climat interne chez CIS Mongolie.

En 2011, j’ai engagé des accords avec le fondateur d’un centre de formation basé à
Makeni (Hospitality & Tourism management). Daniel Atta-Kusi, qui a monté ce centre,
possède  plus de dix ans d’expérience dans l’hôtellerie et la restauration. CIS Sierra 
Leone a offert la possibilité aux quinze étudiants de cette promotion, de réaliser un stage
rémunéré sur nos opérations dans le pays. A la suite de ce stage, la majorité des étu-
diants a poursuivi l’aventure au sein de notre équipe. 

En 2012, 45 nouveaux diplômés ont également rejoint CIS Sierra Leone. Cette 
coopération est un succès pour la jeunesse de la région qui trouve ainsi des débouchés
professionnels. C’est également un succès pour CIS qui peut ainsi accueillir des jeunes
très motivés et travailleurs.

”

”

“Mark Lee)
DIRECTEUR PAYS (MONGOLIE)

Interview“Phil Mawer
DIRECTEUR PAYS 
(SIERRA LEONE)

RESPONSABILTÉ ÉCONOMIQUE

Promouvoir l’économie locale : Notre engagement
Dans chacun des pays où CIS est implanté, notre
démarche vise en premier lieu à évaluer nos besoins et
les capacités de production locale. Nous avons pour
objectif de favoriser l’approvisionnement local de nos
sites, tout en veillant à ne pas déstabiliser le marché et à
ne pas créer d’inflation sur les produits alimentaires
locaux. CIS encourage la production locale de légumes en
assurant un certain volume d’achat aux fournisseurs et
aux coopératives. 
Lorsque les ressources ne sont pas ou peu disponibles
dans la région et qu’il existe un intérêt sur le long terme
pour les populations, nous mettons en oeuvre différentes
mesures d’accompagnement pour aider nos producteurs
locaux à répondre à nos besoins. Ces mesures se
concrétisent par le développement d’exploitations
agricoles et de coopératives, l’introduction de nouvelles
espèces maraîchères, la création d’abattoirs et de fermes
de poules pondeuses etc…
Au Brésil et au Tchad par exemple, nos opérations se
fournissent à 100% localement.

Favoriser l’embauche et la promotion dans nos pays
d’implantation : Notre volonté
Le groupe CIS organise l’évolution professionnelle de la
carrière de son personnel local et expatrié au sein de
l’Entreprise. Les méthodes que nous avons développées
nous permettent de démarrer les opérations avec du
personnel d’encadrement expatrié qualifié. Chaque
expatrié doit former sa propre relève afin que le poste
puisse être à moyen terme nationalisé par le biais de la
promotion interne. 
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Natacha GOUVERNET
Assistante PDG

Régis ARNOUX*
Président Directeur Général

Julien SALAS*
Directeur Général Adjoint

Axel PETIT DUFRENOY
Directeur de Zone

Afrique – Moyen-Orient

Frédéric DEODATO
Directeur de Zone

Afrique – Moyen-Orient

Philippe PICHON
Directeur de Zone

Amérique Latine & Asie
Pacifique

Laurent MARTIN
Directeur de Zone
CEI - Asie centrale

Franck BRIESACH*
Directeur Financier

Alain AILLAUD* 
Directeur des Ressources 

Humaines

Etienne NIDA
Directeur Comptable

Gérard MOLLIEX
Carlos DA SILVA

Contrôleurs Financiers

Alexandre DEFRAIN
Matthieu NICOLAS
Contrôle de Gestion

Financier & Cash
Management

Mary MARTIN
Céline GOUIN

Nathalie PIMENTA
Magali DEGIOANNI

Yazid AZIEZE
Sébastien MOTTARD

Lionel LOGOZ
Comptabilité

Nicolas BELTRANO
Françoise CAILLAT

Mobilisation &
Logistique

Barbara VALLETTE
Estelle CUVILLIEZ
Thibaud MARTOCQ 

Recrutement

Laurence IMBERT
Sophie LO CASCIO 

Paie &
Gestion du Personnel

FINANCE COMPTABILITÉRESSOURCES HUMAINES OPÉRATIO
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Alain DARTEYRON
Adjoint Directeur 

des Achats

Carla VANIN
Coordinatrice Achats /

Logistique

Marie-Christine
GOUTTEBESSIS

Responsable Achats
Alimentaires & Qualité

Sylvie GAY
Chargée d’Affaires

Cuisines
Professionnelles

Michel FLANDRIN (Mines)

Gilles BELLAÏCHE (Finances)
Conseillers du Président

Christian DAUMARIE
Frédérique SALAMON

Michel de BONNECORSE
Comité d’Audit Interne

Jean-Marc KERGALL
Contrôle de Gestion &

Audit Opérationnel

Dominique
DEMOURES

Directeur des Achats

Thomas METZGER
Directeur QHSE et 

Développement Durable

Nicolas VINEL
Responsable QHSE

Adjoint

QHSE et Développement Durable

Laurent KRIMM
Ingénieur d’études

Loïc SOURON
Directeur Systèmes d’Information

Nicolas CIPRIANI
Technicien Système

SYSTÈMES D’INFORMATION

Natacha GOUVERNET
Responsable de la

Communication

Anastasia BOTTAÏ
Assistante 

communication

COMMUNICATION

Adeline BENICHOU
Juriste

Pascal OLIVIERI
Juriste

JURIDIQUE

Frédérique SMYK
Responsable du
centre d’offres

* = Membre du Comité Executif

Florence ARNOUX*
Responsable

Grands Comptes

Catherine
GUICHARDON
Cécile DUCOIN

Assistantes
Commerciales

Franck BARBERIN
Eloi MANGION

Jacques BOUYSSOU
Responsables
Commerciaux

NS - ACHATS - CONTRÔLE DE GESTION COMMERCIAL

Anastasia BOTTAÏ
Christine BONIFACIO

Assistantes Direction de Zone

Carla CALHIAS
Responsable Pôle Assistance

Myriam CHERGUI
Accueil

ASSISTANCE
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Régis ARNOUX

Monique ARNOUX

Frédérique SALAMON

Florence ARNOUX

Christian DAUMARIE 

Régis Arnoux
PDG et fondateur de CIS (1992).

Monique Arnoux 
Vice Présidente de la Fondation d’Entreprise CIS.

Florence Arnoux
(Maîtrise de Sciences Economiques Paris Dauphine et
MBA à San Francisco) Membre du Comité Exécutif CIS et
en charge de la gestion des Grands Comptes. 

Frédérique Salamon
(Double Maîtrise Gestion et Economie Appliquée Paris Dau-
phine et IFM, Diplôme de Management de la Mode et de 
la Création) Directrice Adjointe des Achats de la mode 
féminine aux Galeries Lafayette (1994-2004), Directrice
de “See by Chloé“ (2004 - mai 2010). Membre du Comité
Exécutif CIS et membre du Comité d’Audit Interne CIS.

Christian Daumarie 
(Licence Droit, CAPA) Commissariat à l'énergie atomique
et la Société Le Nickel. Groupe SHRM (restauration de
bases-vie et d’entreprises et services associés). DG puis
PDG de la filiale SHRM en Australie pendant 17 ans. Membre
du Comité Exécutif CIS et du Comité d’Audit Interne CIS.

Michel de Bonnecorse
(IEP Paris, ENA) Conseiller pour l'Afrique de Jacques 
Chirac à l’Elysée 2002-2007, et chef de la cellule "Afrique"
présidentielle. Chef de la mission française de coopération
au Sénégal (1978-1982) et à Madagascar (1982-1985). 
Directeur Général Adjoint de l'UNESCO (1987-1990), puis
Ambassadeur au Kenya (1990- 1993) et Ambassadeur au
Maroc (1995-2001). Membre du Comité Exécutif CIS et
membre du Comité d’Audit Interne CIS.

Henri de Bodinat
(HEC, IEP Paris, Docteur en Economie Appliquée Paris- 
Dauphine, Docteur en Business Administration Harvard
University), ex PDG de Sony Music France, Vice Président
Sony Software Europe, Directeur Général du Club Méditerranée,
Vice Président d’Arthur D. Little et Président de Time Equity
Partners depuis 2009. Membre du Comité Exécutif CIS.

Sophie Le Tanneur 
(Rouen Business School 1985), Directeur Marketing 
chez L'Oréal coiffure (1994-1998), Directeur Général 
Allemagne chez Biotherm  (1999-2003), Directeur Général
Autriche chez L’Oréal Luxe (2003-2005), Président du 
Directoire des cristalleries Daum jusqu’en 2010. Membre
du Comité Exécutif CIS.
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Michel de BONNECORSE 

Sonia 
de DEMANDOLX

Henri de BODINAT

Frédéric BEDIN

Sophie LE TANNEUR

Amiral Pierre-François 
FORISSIER

Sonia de Demandolx
(ESCP 1998), licence de droit à Paris X, COLOMBIA LAW SCHOOL à New
York), Sous-Directeur aux Affaires Financières - Département Fusions 
et Acquisitions chez LAZARD FRERES (1999 à 2004), Managing 
Director Associée spécialisée dans les Secteurs Financiers et Conseil
d’Administration chez RUSSELL REYNOLDS ASSOCIATES depuis 2004.
Membre du Comité Exécutif CIS.

Frédéric Bedin
(Maîtrise de gestion Paris Dauphine, DESS de gestion des institutions
culturelles) Vice-Président de la Fédération Foires, Salons, Congrès 
Evènements de France (FSCEF), et a présidé l’ANAÉ, l’association des
agences de communication événementielle, de 2007 à 2009. Membre
du Comité d'Orientation du Fonds Stratégique d'Investissement créé 
par le Gouvernement en 2008. Membre du Comité directeur de 
CroissancePlus depuis 2004, a exercé les fonctions de Vice-Président
de 2006 à 2008 et a été élu Président de 2008 à juin 2011. Président
du Directoire du Groupe Public Système Hopscotch. Membre du Comité
Exécutif CIS.

Amiral Pierre-François Forissier
(Ingénieur en Génie Atomique, breveté de l’Ecole Supérieure de Guerre
Navale, ancien auditeur de l’IHEDN et Grand officier de la Légion 
d’honneur). Ancien élève de l’École navale (1971), il a fait l’essentiel 
de sa carrière aux forces sous-marines, commandant notamment le
SNA Rubis et le SNLE Le Tonnant .Il a également servi en surface sur
dragueur de mines et sur le porte-avions Foch. Devenu amiral en 2001,
il a été successivement amiral adjoint territorial au commandant de la
région maritime Atlantique, amiral commandant les forces sous-marines
et la Force Océanique Stratégique, major général de la marine puis chef
d'état-major de la marine. Amiral en 2° section, il a été chef d'état-major
de la marine de 2008 à 2011. Membre du Comité Exécutif CIS.
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Place de cotation Euronext Paris

Marché Compartiment C

ISIN FR0000064446

Indice Principal SBF SM

COURS DE BOURSE EN EUROSVOLUME

Famille Arnoux 54 %

Famille Aloyan 17 %

Public 29 %

ÉVOLUTION DU COURS DE LA BOURSE

PRINCIPALES DONNÉES BOURSIÈRES

(en euros) 2008 2009 2010 2011

Nombre d'actions au 31 décembre 1 943 505 1 960 930 1 985 050 2 008 340

Capitalisation boursière au 31 décembre (en M€) 89,0 109,4 118,1 141,6

Cours + Haut 75,1 60,0 60,9 84,0

Cours + Bas 39,1 45,7 51,11 58,02

Volume Moyen Echangé 1 234 1 587 1 162 1 239

Bénéfice par action 4,11 3,47 4,74 4,62

Dividende net 1,0 1,0 1,1 1,1

RÉPARTITION DU CAPITAL
au 31 janvier 2012
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 > Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur les 
opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2011
Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale, conformément 
à la loi et à nos statuts, pour vous exposer d’une part la 
situation de la société et l’évolution de son activité au cours de 
l’exercice portant sur la période du 1er janvier au 31 décembre 
2011 en tenant compte des événements importants survenus 
depuis la date de clôture, des résultats de cette activité, ainsi 
que l’évolution prévisible de la situation et les perspectives 
d’avenir, et soumettre d’autre part à votre approbation les 
comptes de cet exercice et l’affectation des résultats qui 
ressortent de ces comptes.

Le présent rapport comprend également le rapport sur la 
gestion du Groupe au sens des dispositions de l’article 
L.233‑26 du Code de Commerce.

Nous vous précisons enfin que cette assemblée devra 
également statuer sur l’opportunité de décider une modification 
des statuts quant à l’âge du Président, du Directeur Général 
et des Administrateurs de la société.

A.  COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE  
GÉNÉRALE ORDINAIRE

I. Situation de la Société et de son activité  
au cours de l’exercice 2011

Niveau de l’activité

Au cours de l’année 2011, la dégradation des économies 
mondiales s’est poursuivie.

Malgré cela, CIS a enregistré une progression de son chiffre 
d’affaires de 36  % et une amélioration de son résultat 
opérationnel courant, renforçant sa position très expansive 
dans une conjoncture économique globale qui conduit certains 
pays à entrer en récession.

Développements

CIS a renforcé ses positions dans les pays où elle est déjà 
implantée, notamment : la Nouvelle‑Calédonie, Madagascar, 
la Mongolie, et la Guinée Conakry.

Cette progression est allée au‑delà des objectifs qui avaient 
été fixés.

Par ailleurs, le Groupe s’est implanté dans de nouveaux pays 
avec le démarrage de contrats en Irak, en Mauritanie et au 
Pérou.

Désormais, CIS est présente dans 40 pays à travers 170  sites 
d’opérations. 

Données statistiques

Malgré le contexte mondial morose, CIS a signé de nombreux 
nouveaux contrats représentant un total de prises de 
commandes de 509 M$ contre 280 M$ en 2010.

Évolution boursière du cours de l’action CIS

Dans un marché boursier toujours très fluctuant, la valeur du 
titre de CIS a connu une progression continue, enregistrant une 
augmentation de plus de 18 % pour clôturer l’année à 70,50 €.

Analyse du Résultat Opérationnel et de la 
situation financière de la Société

Le Comité d’Audit créé en 2010 a poursuivi son action dans 
différents domaines majeurs au niveau de la rentabilité globale 
du groupe et en particulier celui des achats.

Le service « systèmes d’information » a été renforcé par le 
recrutement d’un adjoint au Directeur de ce département.

De nouveaux collaborateurs ont été recrutés à la Direction 
comptable et financière, aux Directions de zone, à la Direction 
des Opérations et au département des achats.

En outre, nous avons recruté un Directeur Général Adjoint.

Les fonds propres de la société ont augmenté, ainsi que la 
trésorerie du Groupe. 

L’endettement s’est à nouveau réduit, étant ramené de 1,3 M€ 
à 0,4 M€.

La cotation Banque de France de la Société demeure B3+.

L’exercice a été marqué par des évènements à caractère 
exceptionnel ayant affecté le résultat.

D’une part, une décision a été rendue dans la procédure 
d’arbitrage engagée sur le litige au Yémen aux termes de laquelle 
la Société a été condamnée aux dépens à payer une indemnité 
de 1,4 M€ ; un recours a été engagé contre cette sentence.

D’autre part, la Société a été conduite à supporter des 
pénalités pour un total de 1,9 M€ (dont 1,1 M€ au Brésil et 
0,7 M€ à Madagascar).

Les pertes de change subies en début d’exercice ont été 
jugulées au deuxième semestre grâce une fluctuation positive 
des cours.

Nous avons entrepris la refonte du système fiscal du Groupe 
avec un cabinet fiscal international car nous supportons un 
taux global d’imposition trop élevé, cette démarche devant 
permettre de le réduire d’un point ou deux.

Enfin, si le résultat net part du Groupe enregistre une 
diminution, cela est essentiellement dû à la cession de 20 % 
du capital de notre filiale en Nouvelle Calédonie dont nous vous 
donnons quelques précisions ci‑après.
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Principaux risques et incertitudes

Les risques de l’activité

Risques liés aux conditions du marché
Les divers domaines d’intervention de CIS sont soumis à une 
forte concurrence internationale.

La place de la société sur ces marchés est directement 
dépendante de la qualité des services qu’elle propose et des 
relations de confiance qu’elle a su instaurer de longue date 
avec les principaux donneurs d’ordre.

Assurances
La société assure l’ensemble de ses activités dans des 
conditions et avec des garanties couramment retenues dans 
ses domaines d’intervention.

Elle a mis en place des contrats d’assurances qui permettent 
une couverture au niveau mondial pour les divers risques 
identifiés au regard de ses activités.

La société souscrit des assurances supplémentaires lorsque 
cela est nécessaire et possible, soit pour respecter les lois en 
vigueur, soit pour couvrir plus spécifiquement les risques dus 
à une activité ou à des circonstances particulières.

Les contrats d’assurances sont supervisés et mis en œuvre 
par un courtier spécialisé et répartis sur plusieurs compagnies 
d’assurances européennes et internationales notoirement 
solvables.

Les risques liés à l’activité internationale

Risques de change
La société réalise l’intégralité de son chiffre d’affaires à 
l’étranger, et supporte donc un risque de change lié à l’évolution 
du cours des devises, principalement sur le dollar américain.

Les procédures mises en place à ce titre ont pour objectif de 
couvrir les expositions les plus probables, liées principalement aux 
flux monétaires issus de l’activité réalisée en devises étrangères.

Afin de limiter les risques de fluctuation des devises, les dépenses 
et recettes sont majoritairement libellées dans la monnaie du pays 
d’opération, maintenant ainsi un certain équilibre.

CIS a également créé en 2008 un département de Cash 
Management.

Risques liés aux pays d’opérations
La société procède à une surveillance permanente de son 
exposition aux risques liés aux pays d’opérations et à leur 
situation géopolitique.

Aucune défaillance significative en matière de règlement n’est 
intervenue au cours de ces dernières années y compris dans 
des pays identifiés comme risqués.

Les risques liés à l’environnement social

Compte tenu de la nature même de l’activité de la société, le 
rôle, le professionnalisme ainsi que l’implication du personnel 
sont déterminants. 

De façon à conserver et accroître l’expertise et la qualité du 
service rendu à ses clients, la société a développé une forte 

culture d’entreprise et mis en place un système dynamique 
de gestion et de motivation de son personnel tels que la 
formation continue, un intéressement aux résultats ainsi que 
des rémunérations variables.

La société constate à ce titre un taux de renouvellement et 
d’absentéisme de son personnel très faible.

Les risques liés à l’environnement financier

Risques clients
Au regard de la qualité et de la renommée de ses clients, il y 
a peu de risque de non paiement en dehors de contestations 
éventuelles portant sur le montant de la créance et sur 
l’interprétation des contrats.

De plus, l’évolution des encours est suivie quotidiennement.

En cas de litige, des procédures d’arbitrage sont prévues aux 
contrats.

Risques sur les engagements financiers
Le risque d’incapacité à faire face à ses engagements financiers 
est quasi‑nul pour la société du fait d’un taux d’endettement 
à long terme représentant seulement 0,8 % des capitaux 
propres et d’une importante trésorerie nette représentant 
près de 31 % du total du bilan.

Risques de liquidité
Comme nous venons de l’exposer, la société conserve en 
permanence un bon niveau de liquidités permettant de 
considérer qu’il n’existe pas de réel risque de ce fait.

Risques sur actions
Les actions propres détenues résultent exclusivement du 
contrat de liquidité confié à une société de bourse.

Elles sont enregistrées dans les comptes consolidés en 
diminution des capitaux propres.

Le portefeuille de valeurs mobilières de placement est 
uniquement constitué de SICAV monétaires sans composante 
actions.

Risques de déficience du contrôle interne
Les procédures appliquées à l’ensemble des sociétés du groupe 
et sur la totalité des zones de risques financiers identifiées sont 
organisées de façon à réduire au maximum la survenance de 
tels risques (missions d’audits internes et externes effectuées 
tout au long de l’année).

Risques d’erreurs ou de pertes de données informatiques
Le renforcement du système informatique de la société permet 
la transmission et la vérification des informations en temps 
réel, ce qui réduit ipso facto les risques de pertes de données 
et d’erreurs liées à la multiplication des opérations de saisie.

De plus l’application de procédures strictes de sauvegardes 
permet de se couvrir par rapport au risque de pertes des 
données.

Enfin, le système informatique est doté de toutes les 
protections existantes à ce jour (onduleurs, anti‑virus, pare‑
feux) destinées à réduire les risques de coupure électrique, de 
panne, d’attaque de virus ou de vols de données.
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Litiges et autres risques
1. La procédure d’arbitrage entre CIS et un de ses clients 

relative à l’interprétation du contrat y afférent et aux 
obligations des parties s’est terminée en 2011 : la Société 
a été condamnée à payer une indemnité de 1,4 M€. Un 
recours a été engagé contre la décision du Tribunal Arbitral. 
L’intégralité des coûts identifiés relatifs à cet arbitrage ont été 
enregistrés dans les comptes de l’exercice, alors qu’aucun 
produit à recevoir n’a été constaté.

2. La filiale du Groupe CIS en Algérie, CNA, a été amenée 
à être empêchée de transférer, vers son actionnaire de 
référence, les dividendes détenus. A ce titre, CNA a initié 
une procédure auprès du Tribunal de Commerce d’Alger, afin 
de recouvrir un libre transfert de ses dividendes.  A l’issue 
de cette première procédure, CNA a été engagée dans une 
autre procédure au coté de la Banque Extérieure d’Algérie 
(BEA) à l’issue d’une action initiée par la Banque d’Algérie. 
Comme de nombreuses sociétés étrangères, il est reproché 
à CNA de n’avoir pas respecté strictement la législation du 
Code des Investissements et à la réglementation du Contrôle 
des Changes, sans que pour autant on ne reproche à CNA 
une quelconque déclaration erronée ou incomplète de la 
filiale auprès de la Banque d’Algérie. Le Groupe CIS entend 
vigoureusement défendre le parfait respect des textes 
réglementaires par la filiale. Il est précisé que cette action 
ne vise aucun dirigeant de la filiale, et qu’aucune mesure 
dépréciative n’est en cours contre CNA ‑ ou tout autre 
filiale ‑ en Algérie qui continue à prospérer sur son marché, 
et développer une situation très nettement bénéficiaire et 
fortement excédentaire en trésorerie.

La société n’a par ailleurs pas connaissance d’autres 
procédures judiciaires ou d’arbitrage qui seraient susceptibles 
d’avoir une incidence significative sur l’activité, le patrimoine, 
la situation financière ou le résultat du groupe.

II. Présentation des comptes

Comptes Annuels

Principes et méthodes comptables retenus
Nous n’avons à vous signaler aucune modification dans les 
méthodes d’évaluation des postes du bilan qui vous sont soumis.

Présentation du compte de résultats
Le chiffre d’affaires est passé de 45 764 583 euros en 
2010 à 68 117 731 euros en 2011, enregistrant ainsi une 
augmentation de 22 353 148 euros, soit 48,8 %.

Compte tenu des reprises sur provisions et transferts de 
charges pour 130 000 euros, le total des produits d’exploitation 
s’élève à 68 247 731 euros contre 45 884 583 euros pour 
l’exercice précédent.

Le total des charges d’exploitation ressort à 68 318 581 euros 
contre 50 385 453 euros en 2010, soit une augmentation de 
17 933 128 euros, soit 35,6 %.

Les charges comprennent 840 033 euros de dotations aux 
comptes d’amortissements et 63 000 euros de provisions 

pour risques, contre respectivement 745 154 euros et 
25 400 euros pour les mêmes postes en 2010.

Elles comprennent également 51 360 euros de dotations aux 
provisions sur actif circulant, contre  290 752 en 2010.

Le résultat d’exploitation est une perte de 70 849 euros au 
lieu d’une perte de 4 500 870 euros en 2010.

Correction faite des produits financiers pour 7 687 922 euros 
et des charges financières pour 3 267 021 euros, le résultat 
courant avant impôt est un bénéfice de 4 350 052 euros.

Compte tenu des produits exceptionnels pour 1 780 302 euros, 
des charges exceptionnelles pour 1 824 087 euros et de l’impôt 
sur les bénéfices de l’exercice pour 880 418 euros, le résultat 
net de l’exercice est un bénéfice de 3 425 849 euros au lieu 
de 485 602 euros en 2010.

Présentation du bilan
Le total des actifs à long terme s’élève à 3 853 172 euros, 
dont 2 555 144 euros d’immobilisations financières.

Le total des actifs circulants ressort à 33 577 263 euros, dont 
13 609 696 euros de disponibilités, contre respectivement 
22 526 786 euros et 10 907 883 euros en 2010.

Les provisions pour risques et charges s’élèvent à 916 060 euros 
au lieu de 652 171 euros pour l’exercice précédent.

Le passif à court terme ressort à 26 028 332 euros au lieu 
de 17 089 564 euros en 2010.

Le montant des capitaux propres au 31 décembre 2011 
et avant dividende ressort à 10 707 076 euros contre 
9 141 051 euros à la clôture de l’exercice 2010.

Comptes Consolidés

Principes et méthodes comptables retenus
Nous n’avons à vous signaler aucune modification dans les 
méthodes d’évaluation des postes du bilan qui vous sont soumis.

Le périmètre de consolidation englobe l’ensemble des sociétés 
contrôlées par CIS de façon exclusive ou conjointe exerçant 
toutes leur activité à l’étranger et dont la liste figure dans les 
documents qui vous ont été remis.

Les comptes de l’exercice 2011 ont été établis conformément 
aux normes IFRS (International Financial Reporting Standards).

Présentation du compte de résultats
Nous vous précisons que cette présentation vous est faite en 
milliers d’euros.

Le chiffre d’affaires s’est élevé à 266 837 K€ contre 196 620 K€ 
en 2010, enregistrant ainsi une augmentation de 70 217 K€.

Le montant net des dotations et reprises pour amortissements 
et provisions ressort à 3 051 K€.

Le résultat opérationnel est un bénéfice de 18 723 K€ au lieu 
de 15 421 K€ en 2010.

Le résultat financier ressort en perte de 505 K€ contre un 
profit de 228 K€ en 2010.

Le résultat avant impôt est un bénéfice de 18 218 K€ au lieu 
de 15 649 K€ pour l’exercice précédent.
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Le résultat net consolidé est de 11 113 K€ contre 10 120 K€ 
en 2010.

La part de résultat revenant à CIS, société consolidante, 
ressort à 9 281 K€ contre 9 402 K€ en 2010.

Présentation du bilan
Nous vous précisons que cette présentation vous est 
également faite en milliers d’euros.

Les actifs non courants s’élèvent à 12  297  K€ contre 
13 339 K€ en 2010.

Les actifs courants ressortent à 106  500  K€ contre 
80 720 K€ en 2010.

Les provisions à long terme s’élèvent à 717 K€ au lieu de 
408 K€ en 2010.

Les passifs courants s’élèvent à 64 376  K€ au lieu de 
48 214 K€ en 2010.

Le montant des capitaux propres au 31 décembre 2011 
ressort à 53 277 K€ contre 44 181 K€ à la clôture de 
l’exercice 2010.

La part des intérêts minoritaires dans les fonds propres est 
de 2 294 K€ au lieu de 782 K€ en 2010.

Précisions diverses
L’effectif moyen du personnel ressort à près de 9 900 person‑
nes en 2011 contre environ 8 400 personnes en 2010.

III Évènements d’importance significative 
survenus depuis la clôture de l’exercice

Par rapport à l’activité globale de CIS, le Groupe n’a pas subi 
de bouleversements significatifs dans aucun de ses pays 
d’opérations.  

IV Évolution prévisible de la situation et 
perspectives d’avenir

La situation économique mondiale

Le contexte économique mondial reste très préoccupant, 
en particulier au niveau des pays industrialisés, du fait 
d’endettements exorbitants.

En revanche, on constate que les investissements dans 
les domaines pétrolier, parapétrolier, et minier restent très 
soutenus et que donc nos perspectives d’accompagnement 
dans ces domaines d’activité continuent à être très 
prometteurs.

Les pôles de développement

Les pays émergents et en voie de développement continuent à 
présenter des niveaux de croissance très élevés.

Il s’agit essentiellement des BRICS, de l’ASEAN  et du continent 
africain.

De fortes perspectives de développement apparaissent au 
Moyen Orient (Irak, Koweït, Qatar, Arabie Saoudite). 

Stratégie et perspectives

CIS va fêter en 2012 ses vingt ans d’existence.

Cette période démontre que le positionnement de la Société, 
essentiellement en pays émergents, ainsi que son modèle 
économique sont bons si l’on considère le taux de croissance, 
les références majeures de l’entreprise, son positionnement 
mondial et les perspectives très fortes dans les domaines de 
l’énergie et des matières premières.  

La stratégie du Groupe a été ajustée en fonction des pays 
de développement et des nouvelles positions géographiques 
prises.

Des actions de partenariat ont été engagées (Nouvelle‑
Calédonie et Pérou) avec l’objectif de pérenniser les activités 
du Groupe sur le long terme.

Croissance externe : partenariats et alliances

Nous étudions en permanence les opportunités qui peuvent 
se présenter aussi bien dans le domaine des partenariats que 
dans celui de la croissance externe.

Des actions sont en cours dans ces deux directions.

Les axes de développement

Nous maintenons notre stratégie de positionnement dans 
les pays émergents à forte capacité de développement dès 
l’instant où ces développements concernent le pétrole, le gaz 
et les matières premières.

Au Brésil, nous consolidons nos positions avec pour objectifs 
prioritaires la qualité de nos services dans le domaine de 
l’offshore et l’amélioration de nos conditions de gestion et donc 
de nos performances.

De nouvelles progressions sont attendues avec des enjeux de 
renouvellements de contrats et de parts de marchés nouveaux.

Nous avons engagé des actions fortes sur des pays à très fort 
développement : zones Afrique Est et Ouest, Moyen Orient et 
Asie‑Pacifique.

V Filiales et participations

CEI

ARCTIC CATERING SERVICES (ACS)

Cette société créée en 1997 au capital de 90 000 roubles 
dont le siège se situe à Usinsk en Russie est une filiale à 
100 % de notre Groupe.

Son activité s’est maintenue sans évènement significatif.
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CIS-EURASIA

Cette société russe créée en 1999 au capital de 83 490 roubles 
dont le siège se situe à Moscou est une filiale à 100 % de notre 
Groupe.

Par suite de la fin de notre contrat avec le groupe SHELL en 
2010, cette filiale est toujours en sommeil.

CIS SAKHALIN

Cette société créée en 2003 au capital de 20 000 roubles 
dont le siège se situe à Yuzhno‑Sakhalinsk en Russie est une 
filiale à 100 % de notre Groupe et dont CIS‑EURASIA possède 
50 % du capital social.

Cette société poursuit son activité de façon satisfaisante en 
collaboration avec le groupe EXXON.

CIS GEORGIE

Cette société créée en 2002 au capital de 2 000 laris dont 
le siège se situe à Tbilissi en Georgie est une filiale à 100 % 
de notre Groupe.

Cette filiale est actuellement en sommeil par suite du constat 
de perspectives de développement quasiment inexistantes.

CIS UKRAINE

Cette société créée en 1996 au capital de 6 000 dollars US 
dont le siège se situe à Kiev en Ukraine est une filiale à 100 % 
de notre Groupe. Cette filiale est actuellement en sommeil.

UKRAINE CATERING & SERVICES (UCS)

La réactivation de notre ancienne structure ukrainienne 
étant trop longue et coûteuse, une nouvelle filiale a été créée 
à Kiev en Ukraine au capital de 63 000 hryvnias, détenu 
à 100 % par notre Groupe, afin de pouvoir participer aux 
appels d’offres à venir notamment dans le domaine de la 
construction.

ASIE / OCÉANIE / MOyEN-ORIENT

CIS ASIE

Cette société créée en 1997 au capital de 583 600 sums 
dont le siège se situe à Zarafshan en Ouzbekistan est une filiale 
à 100 % de notre Groupe.

Cette filiale n’ayant pas d’activité demeure en sommeil.

CAC MANGISTAU

Cette filiale a été acquise en 2010 afin de mieux répondre 
aux exigences nationales des opérateurs pétroliers présents 
au Kazakhstan.

Elle possède un capital de 72 500 tengés détenu à 100 % 
par notre Groupe, son siège se situe à Aktau au Kazakhstan.

Son activité s’est maintenue à un niveau à peu près identique 
à 2010.

La direction de cette filiale a été confiée au directeur de notre 
ancienne filiale iranienne NOOSHIN KISH cédée en 2010.

Les perspectives de développement et d’amélioration de la 
rentabilité de cette filiale restent positives.

CIS NOUVELLE-CALÉDONIE 

Cette société créée en 2005 au capital de 5 000 000 francs 
CFP dont le siège se situe à Koné est une filiale à 60 % de 
notre Groupe, 20 % étant détenus par un partenaire local 
français et 20 % par la Province Nord.

Cette filiale a renforcé ses activités durant l’exercice du fait 
d’une très forte montée en puissance des effectifs mobilisés 
sur le chantier du site de Koniambo à l’extrême nord.

Le client continue à être très satisfait de nos services et la 
rentabilité de cette filiale reste satisfaisante.

De plus, au cours de l’exercice, nous avons fait entrer dans le 
capital de la filiale à hauteur de 20 % la SCP  d’Investissements 
du Nord, également partenaire de la SMSP, actionnaire 
majoritaire du projet de Koniambo.

Cette cession d’une partie minoritaire du capital de la filiale 
a pour objectif de conforter et de pérenniser les positions du 
Groupe dans le territoire du Pacifique et de nous permettre 
ainsi d’envisager d’autres développements.

CISy yÉMEN

Cette société créée en 2009 au capital de 8 000 000 riyals 
yéménites dont le siège se situe à Sanaa au Yémen est une 
filiale à 50 % de notre Groupe, le solde des parts étant détenu 
par un partenaire local.

Son activité consiste dans l’exécution d’un contrat de facilities 
management avec TOTAL.

Le claim avec le consortium Yemgas porte désormais sur 
un recours engagé contre la décision de nous condamner 
aux dépens à hauteur de 1,4 M€, ce qui explique la perte 
significative de cette filiale.

AFRIQUE

CATERING NORTH AFRICA SERVICES

Cette société créée en 2001 au capital de 1 000 000 dinars 
dont le siège se situe à Alger en Algérie est une filiale à 100 % 
de notre Groupe.

L’acquisition de notre participation dans la société CIEPTAL 
en 2006 s’est faite au travers de CNA qui, de ce fait, a été 
conduite à cesser son activité opérationnelle.

Cette filiale fait l’objet d’un litige avec les autorités algériennes 
au titre du transfert des dividendes d’Algérie en France, 
provenant des bénéfices réalisés par notre filiale CIEPTAL.

CNA fait l’objet d’une procédure judiciaire vis‑à‑vis de laquelle 
des recours ont été engagés. 

CIEPTAL

Cette société acquise en 2006 au capital de 100 000 000 dinars 
et dont le siège se situe à Hassi‑Messaoud en Algérie est une 
filiale à 100 % de notre Groupe depuis 2008. 
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Elle a vu sa position sur le marché pétrolier algérien se 
renforcer.

Malgré la décision des autorités algériennes de donner, dans 
les contrats publics, préférence aux sociétés locales à capitaux 
algériens, CIEPTAL a poursuivi sa progression et a continué à 
gagner de nouveaux contrats dont certains majeurs.

Son chiffre d’affaires a légèrement progressé, mais la part 
algérienne de chiffre d’affaires a diminué.

Très bien gérée, elle dégage une rentabilité de qualité et ses 
perspectives restent très prometteuses.

Elle employait près de 3 500 personnes au 31 décembre 2011.

CIS TCHAD

Cette société créée en 1998 au capital de 5 000 000 francs 
CFA dont le siège se situe à N’Djamena au Tchad est une filiale 
à 100 % de notre Groupe.

Son exercice 2011 a été en demi‑teinte.

L’activité s’est poursuivie à la satisfaction de notre client, 
EXXON, mais avec un taux de rentabilité jugé insuffisant.

Des actions sont en cours pour améliorer notre niveau de 
marge opérationnelle.

Fin 2011, le contrat avec EXXON a été dissocié entre 
production et forage‑recherche, donnant lieu à la signature de 
nouveaux accords qui laissent entrevoir des perspectives de 
rentabilité meilleure. 

CIS CAMEROUN

Cette société créée en 1998 au capital de 5 000 000 francs 
CFA dont le siège se situe à Douala au Cameroun est une filiale 
à 100 % de notre Groupe.

Cette société continue d’agir pour les activités du Groupe au 
Tchad en termes de logistique et d’approvisionnement.

CIS MADAGASCAR

Cette filiale a été créée en 2008 afin d’opérer le développement 
d’un important contrat minier de plus de 37 M$.

Elle possède un capital de 2 000 000 d’ariarys détenu à 
99 % par notre Groupe, son siège se situe à Toamasina à 
Madagascar.

Cette filiale a poursuivi avec une forte progression ses activités 
sur le site industriel d’Ambatovy.

Ce chantier a, durant l’exercice, connu une forte progression 
des effectifs mobilisés.

Les opérations d’infrastructure devraient s’achever courant 
2012 à l’issue desquelles un appel d’offres sera lancé portant 
sur la phase de production de l’usine.

ICS GUINÉE CONAKRy

Cette société créée en 2008 au capital de 5 000 000 de 
francs guinéens dont le siège se situe à Conakry en République 
de Guinée est une filiale à 100 % de notre Groupe.

Cette filiale a poursuivi son activité avec le groupe BECHTEL.

CIS ANGOLA

Afin de répondre aux appels d’offres pour le développement 
des ressources pétrolières en Angola, une filiale au capital de 
1 556 104 kwanzas a été créée en 2010 avec un partenaire 
local qui possède 40 % des parts de cette société.

Cette filiale a été placée en stand‑by en 2011 du fait d’une 
insuffisance de visibilité sur les perspectives objectives du 
Groupe dans ce pays. Elle devrait être réactivée en 2012.

CIS NIGER

Cette filiale a été créée en 2010 afin de pouvoir participer aux 
développements miniers.

Son capital, détenu à 100 % par CIS, est de 1 000 000 francs 
CFA ; son siège se situe à Niamey.

Cette filiale est en sommeil.

CIS BURKINA FASO

Cette société, filiale à 100 % de notre Groupe, au capital de 
1 000 000 francs CFA et dont le siège se situe à Ouagadougou 
a été créée en 2010 pour les besoins du contrat AVOCET 
MINING, société canadienne.

Les activités de cette filiale se sont déroulées de façon 
satisfaisante et nos services sont appréciés par nos clients.

Les perspectives dans le domaine minier (mines d’or) restent 
prometteuses.

CIS SIERRA LEONE

Afin de répondre aux perspectives de développement des 
ressources minières de Sierra Leone, une société, filiale à 
100 % de notre Groupe, au capital de 5 000 000 de leones 
a été enregistrée à Freetown en 2010.

Nos activités se sont renforcées dans ce pays.

Nos services sont appréciés par notre client AFRICAN 
MINERALS et la rentabilité de nos opérations a été 
satisfaisante.

Les perspectives dans le domaine minier sont également 
prometteuses.

CIS RDC

CIS a enregistré une société, en 2010, filiale à 100 % de notre 
Groupe, à Kinshasa en République Démocratique du Congo afin 
de participer aux développements attendus dans ce pays aussi 
bien dans les domaines pétroliers que miniers.

Cette filiale au capital de 9 204 291,58 francs a poursuivi ses 
activités en offshore pétrolier pour le compte notamment de 
la Société PERENCO.

Celle‑ci a été satisfaite de nos services et la rentabilité de nos 
opérations a été correcte.

Les perspectives de développement dans ce très grand pays 
dans les domaines minier et  pétrolier restent prometteuses.
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AMÉRIQUE DU SUD

CIS BRÉSIL

Cette société créée en 1999 au capital de 2 852 380 réals 
dont le siège se situe à Macaé au Brésil est une filiale à 100 % 
de notre Groupe.

Cette filiale a maintenu son niveau d’activité en 2011, mais a 
été fortement pénalisée dans sa rentabilité par d’importantes 
pénalités imposées par son client principal PETROBRAS.

Des réunions à haut niveau se sont tenues chez le client afin 
de modifier les conditions de collaboration : le principe de 
déblocage des retenues de garantie a été obtenu et désormais 
les pénalités éventuelles devront être notifiées au plus tard 
dans les 45 jours de leur constatation.

De plus, la structure de direction et opérationnelle du pays n’a 
pas été suffisamment performante et des mesures radicales de 
restructuration ont été, de ce fait, prises en cours d’exercice.

Nous sommes confiants sur les perspectives très fortes de 
développement en offshore pétrolier (dont CIS est le leader dans 
ce pays) et sur le fait que nos mesures internes contribueront à 
améliorer nos performances économiques en 2012.

CIS BOLIVIE

Cette société créée en 1998 au capital de 5 027 dollars US 
dont le siège se situe à Santa Cruz en BOLIVIE est une filiale à 
100 % de notre Groupe.

Cette filiale qui a près de quinze ans d’ancienneté et se trouve 
bien positionnée sur un micromarché, a eu une activité 
sensiblement identique à celle de 2010.

Les efforts réalisés en matière de gestion devraient déboucher 
sur des résultats positifs en 2012.

CIS PÉROU

Cette filiale a été créée en 2006 afin de pouvoir participer aux 
importants développements miniers attendus dans cette zone 
d’Amérique du Sud.

Son capital de 3 000 sols a été ouvert à un partenaire local à 
hauteur de 11 % en 2011. Son siège se situe à Lima au Pérou.

Elle a remporté au cours de l’exercice écoulé sept nouveaux 
contrats dont certains concernent des sites en zone extrême 
puisqu’implantés à plus de 4 000 mètres d’altitude. 

L’importance et la rapidité de la montée en puissance du plan de 
charge de cette filiale, des difficultés opérationnelles et logistiques 
rencontrées ainsi qu’une structure de démarrage insuffisante, ont 
contribué à générer des pertes sur l’exercice écoulé.

Des mesures ont été prises et l’exercice 2012 devrait faire 
ressortir une rentabilité globale améliorée.

CISM VENEZUELA

Cette société créée en 1998 au capital de 20 000 bolivars 
fuerte dont le siège se situe à Caracas est une filiale à 100 % 
de notre Groupe.

Cette filiale n’ayant pas d’activité demeure en sommeil.

EUROPE

CIS CATERING OVERSEAS Ltd

Cette société créée en 1994 au capital de 10 000 dollars 
US dont le siège se situe à Nicosie sur Chypre est une filiale à 
100 % de notre Groupe.

Cette filiale sans activité est en cours de dissolution.

NOUVELLES FILIALES CRÉÉES EN 2011

EGCS GUINÉE ÉQUATORIALE

Cette société au capital de 10 000 000 francs CFA dont le 
siège se situe à Malabo est une filiale à 60 % de notre Groupe.

Nous avons créé cette filiale en partenariat avec la société 
GEPETROL, entité étatique chargée de gérer les intérêts 
pétroliers de ce pays.

Les difficultés opérationnelles, les faibles visibilité et 
perspectives du Groupe dans cette zone et avec un tel 
partenaire, ont généré des pertes et nous amènent à revoir 
notre position dans ce pays.

GCS GUINÉE CONAKRy

Cette filiale à 100  % de notre Groupe, au capital de 
10 000 000 francs guinéens, dont le siège se situe à Conakry 
en République de Guinée, a été créée en 2011 pour les besoins 
liés aux forts développements miniers de ce pays.

Elle a d’ores et déjà une activité forte avec de nombreuses 
signatures de contrats et de très nombreuses ouvertures de 
sites. 

Nous y avons de fortes espérances de progression.

CNA MAURITANIA 

Ce pays est désormais géré au travers d’une nouvelle société 
créée en 2011, dont le capital de 2 000 000 d’ouguiyas est 
détenu à 100 % par CIS.

Notre Groupe, après un appel d’offre international, a été 
retenu par la société canadienne Kinross  pour assurer tous 
les services de restauration, d’hôtellerie et logistique de ce 
contrat majeur.

L’opération, située en zone extrême, porte sur l’exploitation 
d’une très importante mine d’or.

La rentabilité de démarrage a été faible, mais les mesures 
engagées devraient permettre de raisonnablement viser une 
rentabilité améliorée pour 2012. 

Il s’agit, par ailleurs, pour le Groupe, d’une référence industrielle 
de premier plan située dans un territoire difficile.
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VI. Informations relatives au capital social

Conformément aux dispositions de l’article L.233‑13 du Code 
de Commerce et compte tenu des informations et notifications 
reçues en application des articles L.233‑7 et L.233‑12 dudit 
Code, nous vous indiquons ci‑après l’identité des actionnaires 
majoritaires :

Actionnaire

Nombre  
de titres Pourcentage

Monsieur Régis ARNOUX 661 412 32,90 %

Société FINANCIERE REGIS ARNOUX  
(Régis ARNOUX gérant et associé 
majoritaire) 320 000 15,92 %

Madame Solange ALOYAN 189 311 9,42 %

VII. Informations sur les délais de paiement

La Loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 (codifiée 
sous l’article L 441‑6‑1 al.1 du Code de Commerce) a prévu, 
pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009, que 
les sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un 
commissaire aux comptes, devront publier des informations sur 
les délais de paiement de leurs fournisseurs ou de leurs clients. 

Nous vous rappelons que l’activité de notre société se déroule 
intégralement à l’étranger et que de ce fait, la quasi intégralité de 
nos fournisseurs sont hors du champ d’application de cette loi.

Cependant, conformément au décret 2008‑1492 du 
30 décembre 2008, qui fixe les modalités d’application de 
ces dispositions, nous vous indiquons les renseignements 
ci‑après.

2010 2011

Délais de rotation des Stocks 35 jours 26 jours

Crédit moyen Clients 67 jours 58 jours

Crédit moyen Fournisseurs 89 jours 78 jours

VIII. Plan d’options de souscription d’actions  
par les salariés

Conformément à la décision de l’Assemblée Générale des 
actionnaires de la société tenue le 8 janvier 2001 complétée 
par une délibération du Conseil d’Administration du 25 octobre 
2001, il a été mis en place un premier plan d’options de 
souscription d’actions par les salariés portant sur 48 000 
titres, étant précisé que les options pouvaient être levées à 
l’expiration d’un délai de Cinq (5) ans à compter du jour où elles 
ont été décidées par le Conseil d’Administration, soit à partir 
du 26 octobre 2006.

Un second plan d’options de souscription d’actions par les 
salariés a été décidé par l’Assemblée Générale réunie le 
23 décembre 2002. Il porte sur 76 800 nouveaux titres.

Le Conseil d’Administration dans sa séance du 18 juillet 2005 
a procédé à l’attribution de ce second plan en attribuant 
l’intégralité des 76 800 nouveaux titres, les attributaires 
disposant d’un délai de deux ans pour lever les options.

Pour la première fois, des options ont été levées en 2007 
donnant lieu à l’émission de 23 505 actions nouvelles de 
laquelle il est résulté une augmentation de capital de 18 804 €, 
portant ainsi son montant de 1 536 000 € à 1 554 804 €, 
augmentation de capital constatée et entérinée par votre 
Conseil d’administration dans sa séance du 28 janvier 2008.

D’autres options ont été levées en 2008 donnant lieu à 
l’émission de 17 425 actions nouvelles de laquelle il est résulté 
une augmentation de capital de 13 940 €, portant ainsi son 
montant de 1 554 804 € à 1 568 744 €, augmentation de 
capital constatée et entérinée par votre Conseil d’administration 
dans sa séance du 30 janvier 2009.

En 2009, les nouvelles options levées ont donné lieu à 
l’émission de 24 120 actions nouvelles de 0,80 euro de valeur 
nominale, de laquelle il est résulté une augmentation de capital 
de 19 296 €, portant ainsi son montant de 1 568 744 € à 
1 588 040 €, augmentation de capital constatée et entérinée 
par votre Conseil d’administration dans sa séance du 15 janvier 
2010.

En 2010, les nouvelles options levées ont donné lieu à 
l’émission de 23 290 actions nouvelles de 0,80 euro de valeur 
nominale, de laquelle il est résulté une augmentation de capital 
de 18 632 €, portant ainsi son montant de 1 588 040 € à 
1 606 672 €, augmentation de capital constatée et entérinée 
par votre Conseil d’administration dans sa séance du 6 janvier 
2011.

En 2011, les nouvelles options levées ont donné lieu à 
l’émission de 1 920 actions nouvelles de 0,80 euro de valeur 
nominale, de laquelle il est résulté une augmentation de capital 
de 1 536 €, portant ainsi son montant de 1 606 672 € à 
1 608 208 €, augmentation de capital constatée et entérinée 
par votre Conseil d’administration dans sa séance du 6 janvier 
2012.

Ces nouveaux titres participeront au dividende de l’exercice.

Les plans d’options sont à ce jour définitivement clôturés, 
aucune option attribuée ne pouvant désormais être levée.

IX. Opérations effectuées par la Société sur ses 
propres titres

Dans le cadre de l’autorisation qui lui a été conférée par votre 
Assemblée Générale, le Conseil a, au cours de l’exercice 2011, 
procédé à des achats et ventes de titres en vue de réguler les 
cours de l’action de la société.

Au 31 décembre 2011, la société disposait en actions propres 
de 4 249 titres contre 3 181 au 31 décembre 2010.
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X. Affectation des résultats

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l’exercice, soit 
la somme de 3 425 848,97 euros de la manière suivante :

 ■ Réserve légale 5 % dans la limite  
de 10 % du capital social 153,60 euros

 ■ Autres réserves 1 214 409,37 euros

 ■ Dividende  2 211 286,00 euros

Si vous approuvez cette affectation, le dividende brut global 
sera donc de 1,10 euros par action.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, 
il est précisé que la totalité du dividende proposé est éligible à 
l’abattement bénéficiant aux personnes physiques domiciliées 
fiscalement en France prévu à l’article 158‑3 2° du Code 
général des impôts, sauf option pour le prélèvement libératoire 
forfaitaire prévu à l’article 117 quater du Code général des 
impôts.

Cette option doit être effectuée lors de chaque encaissement. 
Elle est irrévocable et ne peut être exercée a posteriori.

XI. Rappel des dividendes distribués

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code 
Général des Impôts, nous vous rappelons que le dividende 
distribué au titre des trois exercices précédents est celui 
mentionné dans le tableau ci‑dessous.

2008 2009 2010

Nombre d’actions 
rémunérées 1 960 930 1 985 050 2 008 340

Dividende net par 
action 1,00 € 1,00 € 1,10 €

Valeur de l’action à 
la dernière séance 
boursière suivant la 
clôture de l’exercice 45,79 € 55,80 € 59,47 €

XII. Dépenses non déductibles du résultat fiscal

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du 
Code Général des Impôts, nous vous signalons que le montant 
des charges non déductibles fiscalement, hormis l’impôt 
sur les sociétés, s’est élevé au titre de l’exercice écoulé à 
18 649 euros, dont 10 385 euros de charges de la nature de 
celles visées à l’article 39‑4 du CGI.

XIII. informations concernant les mandataires 
sociaux

Liste des mandats sociaux

Conformément aux dispositions de l’article L.225‑102‑1, al.3 
du Code de Commerce, nous vous communiquons ci‑après la 
liste des mandats et fonctions exercés dans d’autres sociétés 
par chacun des mandataires sociaux de la Société.

 ■ Monsieur Régis ARNOUX : Gérant de FINANCIèRE RÉGIS 
ARNOUX (SARL ‑ 13 Marseille).

 ■ SARL FINANCIèRE RÉGIS ARNOUX : Néant.
 ■ Madame Monique ARNOUX : Néant.
 ■ Madame Florence ARNOUX : Néant.
 ■ Madame Frédérique SALAMON : Néant.
 ■ Monsieur Christian DAUMARIE : Néant.
 ■ Monsieur Henri de BODINAT : Président Directeur Général 
de Time Equity Partners (SAS ‑ 75 Paris) ; Administrateur 
de CCM/Benchmark (SA ‑ 75 Paris) ; de Thema TV (SA ‑ 
75 Paris).

 ■ Monsieur Michel de BONNECORSE : Néant.
 ■ Madame Sophie LE TANNEUR : Néant.
 ■ Madame Sonia de DEMANDOLX : Administrateur de GBSN 
Network (Washington EU).

 ■ Monsieur Frédéric BEDIN : Président du Directoire de 
Public Système Hopscotch (SA ‑ 92 Levallois).

Rémunération des mandataires sociaux

Conformément aux dispositions de l’article L.225‑102‑1 du 
Code de Commerce, nous vous communiquons ci‑après la 
rémunération brute totale et les avantages de toute nature 
versés durant l’exercice écoulé aux mandataires sociaux.

Ces informations prennent également en compte, le cas 
échéant, les engagements de toute nature pris par la société 
au bénéfice de ses mandataires sociaux, correspondant à des 
éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages 
susceptibles d’être dus à raison de la prise, de la cessation 
ou du changement de ces fonctions ou postérieurement à 
celles‑ci, ainsi que les modalités de détermination de ces 
engagements.

 ■ Monsieur Régis ARNOUX, Président du Conseil 
d’Administration et Directeur Général : 138 K€.

 ■ SARL FINANCIèRE RÉGIS ARNOUX : 142 K€ à titre 
d’honoraires et de jetons de présence.

 ■ Madame Monique ARNOUX, Administrateur : 10 K€ à 
titre de jetons de présence.

 ■ Madame Florence ARNOUX, Administrateur : 76 K€ à 
titre de salaire et jetons de présence.

 ■ Madame Frédérique SALAMON, Administrateur : 15 K€ à 
titre de jetons de présence.



38 R A P P O R T  A N N U E L  2 0 1 1

 ■ Monsieur Christian DAUMARIE, Administrateur : 30 K€ à 
titre de jetons de présence.

 ■ Monsieur Henri de BODINAT, Administrateur : 15 K€ à 
titre de jetons de présence.

 ■ Monsieur Michel de BONNECORSE, Administrateur : 
20 K€ à titre de jetons de présence.

 ■ Madame Sophie LE TANNEUR, Administrateur : 15 K€ à 
titre de jetons de présence.

 ■ Madame Sonia de DEMANDOLX, Administrateur : Néant.

 ■ Monsieur Frédéric BEDIN, Administrateur : Néant.

XIV. Actionnariat salarié

Conformément aux dispositions de l’article L.225‑102 du 
Code de Commerce, nous vous rendons compte de l’état de 
la participation des salariés au capital de la société au dernier 
jour de l’exercice, soit le 31 décembre 2011 : 1 457 titres 
représentant 0,07 % du capital social.

Aucun de ces titres ne faisait l’objet d’une gestion collective 
(PEE ou FCPE).

XV. Conséquences sociales et 
environnementales de l’activité  
de la Société

Conformément à l’article L.225‑102‑1 du Code de Commerce, 
portant sur la prise en compte des conséquences sociales et 
environnementales de notre activité, nous vous rappelons que 
notre société opère exclusivement à l’étranger.

Nous avons une démarche de plus en plus renforcée dans le 
domaine de la certification dans les pays d’opérations portant 
sur la qualité, l’hygiène, la sécurité et l’environnement.

XVI. Jetons de présence

Nous vous demandons de bien vouloir fixer le montant des 
jetons de présence de votre Conseil d’Administration.

XVII. Autorisation d’opérer en Bourse

Nous vous rappelons qu’en dernier lieu votre Assemblée 
Générale dans sa délibération du 20 juin 2011 a autorisé le 
Conseil d’Administration et lui a conféré tous pouvoirs à l’effet 
de permettre à la Société d’opérer en Bourse, conformément 

aux dispositions des articles L.225‑209 à L.225‑214 du Code 
de Commerce et des règlements de l’Autorité des Marchés 
Financiers, sur ses propres actions en vue de réguler leur 
cours.

Cette autorisation a une durée de validité de dix huit mois qui 
expirera le 19 décembre 2012.

Nous vous demandons de bien vouloir réitérer cette autorisation 
pour une nouvelle période de validité de dix huit mois, étant 
précisé que nous vous proposons de fixer les limites de cette 
autorisation comme suit : les opérations effectuées à ce titre 
seraient réalisées à un prix maximum d’achat de Cent Trente 
(130) euros et minimum de vente de Vingt (20) euros, dans 
la limite légale de 5 % du capital.

XVIII. Activités en matière de recherche et de 
développement

Eu égard à l’article L.232‑1 du Code de Commerce, nous 
vous informons que la société n’a entrepris aucune action de 
recherche et développement de nature à lui permettre de 
bénéficier des avantages fiscaux et financiers susceptibles 
d’être octroyés dans certains cas par les pouvoirs publics. 

Aucune dépense de cette nature n’a été portée à l’actif de 
notre bilan.

XIX. Ratification du mandat d’un administrateur

Nous vous rappelons la nomination, faite à titre provisoire par 
le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 26 mai 2011, 
aux fonctions d’administrateur de Monsieur Frédéric BEDIN, 
55 avenue Sainte‑Foy 92200 Neuilly‑sur‑Seine, en remplacement 
de Monsieur Pierre MUTZ à la suite de la démission de ce 
dernier.

En application des dispositions légales et statutaires, nous vous 
demandons de bien vouloir ratifier cette nomination faite pour 
la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur qui 
expirera à l’issue de l’assemblée générale qui sera appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2012.

XX. Nomination d’un nouvel administrateur

Nous vous proposons de procéder à la nomination d’un nouvel 
administrateur, la société MARINE FIRMINY, société par actions 
simplifiée à associé unique au capital de 10 000 euros, dont le 
siège social est situé 83 rue Olivier de Serres 75015 PARIS, 
identifiée sous le numéro 751 095 803 RCS PARIS, dont le 
président fondateur est Monsieur Pierre‑François FORISSIER et 
qui aura pour représentant permanent l’Amiral Pierre‑François 
FORISSIER.
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Cette nomination serait faite pour une durée de six années 
devant expirer à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2017.

Monsieur Pierre‑François FORISSIER, ès qualité, a fait savoir 
par avance qu’il acceptait ces fonctions et n’était frappé 
d’aucune mesure ou incapacité susceptible de lui en interdire 
l’exercice.

XXI. Fondation d’entreprise

Conformément à la décision prise par votre Assemblée Générale 
du 12 juin 2007, notre société a mis en place une fondation 
d’entreprise dont la création officielle résulte d’un arrêté du 
Préfet des Bouches du Rhône en date du 11 février 2008.

Nous vous rappelons que l’objectif de cette Fondation est de 
sélectionner un ou plusieurs candidats (tes) venant de milieux 
défavorisés souhaitant poursuivre une formation secondaire 
et/ou universitaire et ayant un projet professionnel défini, afin 
de les accompagner non seulement sur le plan financier, mais 
également en leur apportant toute aide et assistance pendant 
tout le déroulement de leurs études.

Notre Fondation dont le budget s’élève à 30 000 euros par 
an, a assisté et suivi 20 candidates et candidats au cours de 
l’exercice 2011.

B.  COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Modification de l’âge limite pour les Administrateurs,  
le Président et le Directeur Général

Nous vous proposons de modifier les articles 14.4, 15.2 et 18 
des statuts en ce qu’ils fixent l’âge limite pour la nomination, 
respectivement, aux fonctions d’Administrateur, de Président et 
de Directeur Général de la société et de porter cet âge limite 
à 80 ans au lieu de 75 ans à ce jour.

Les projets de résolutions que nous avons élaborés ont trait 
aux diverses questions abordées ci‑dessus, de même qu’au 
quitus des membres du Conseil d’Administration et aux 
conventions visées aux articles L.225‑38 et suivants du Code 
de Commerce, ainsi que sur les conventions de la nature de 
celles visées à l’article L.225‑42 al.3 du Code de Commerce.

Nous vous demandons de bien vouloir adopter les résolutions 
ainsi soumises à votre vote.

Le Conseil d’Administration

Un administrateur Le Président
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 > Comptes consolidés

COMPTES DE RéSULTATS CONSOLIDéS (Normes IFRS)

Pour les exercices clos les 31 décembre 2011 et 31 décembre 2010
(en milliers d’euros)

Notes 31/12/2011 31/12/2010

Chiffre d’affaires (3) 266 837 196 620

Achats consommés (140 762) (96 867)

Charges de personnel (22) (70 298) (57 244)

Charges externes (27 923) (20 580)

Impôts et taxes (4 632) (4 675)

Dotations aux amortissements (2 708) (2 820)

Dotations et reprises aux provisions (4) (343) (439)

Résultat opérationnel courant 20 171     13 995

Autres produits opérationnels (5) 2 016 2 360

Autres charges opérationnelles (5) (3 464) (934)

Résultat opérationnel 18 723 15 421

Produits de trésorerie et d’équivalents de trésorerie 4 107 4 051

Coût de l’endettement financier brut (4 612) (3 823)

Coût de l’endettement financier net (6) (505) 228

Résultat avant impôt (3) 18 218 15 649

Impôt société (7) (7 105) (5 529)

Resultat net consolidé   11 113   10 120

Part des minoritaires  (1 832) (718)

Résultat net part du Groupe 9 281 9 402

Nombre d’actions 2 008 340 1 985 050

Résultat par action (en euros) 4,62 € 4,74 €

Résultat dilué par action (en euros) 4,62 € 4,67 €

Écart de conversion des sociétés intégrées  439 649

Résultat global 11 552 10 769

Part du Groupe 9 716 10 044

Part des minoritaires 1 836 725
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BILANS CONSOLIDéS (Normes IFRS)

Pour les exercices clos les 31 décembre 2011 et 31 décembre 2010
(en milliers d’euros)

ACTIF Notes 31/12/2011 31/12/2010

Actifs non courants

Immobilisations incorporelles nettes (8) 6 755 7 128

Immobilisations corporelles nettes (9)    5 235    5 821

Immobilisations financières nettes (10)   168   319

Impôt différé actif   139   71

Total actifs non courants   12 297   13 339

Actifs courants

Stocks (11) 10 317 9 331

Créances clients nettes (12)  47 511  39 459

Autres actifs courants (13)   8 510   4 314

Impôt courant   2 611   2 254

Trésorerie et équivalents de trésorerie
dont Algérie

37 551
15 379      

25 362
8 355      

Total actifs courants 106 500 80 720 

Total actif 118 797 94 059

PASSIF Notes 31/12/2011 31/12/2010

Capitaux propres

Capital social 1 603 1 585

Réserves 40 099 32 412

Résultat net de l’exercice     9 281     9 402

Intérêts minoritaires      2 294      782

Total capitaux propres 53 277 44 181

Passifs non courants

Provisions à long terme (14)         717         408 

Dettes financières à long terme (15)      427      1 256

Impôt différé passif      0      0

Total passifs non courants 1 144 1 664

Passifs courants

Dettes financières à court terme
dont découverts bancaires

1 000
927      

130
0      

Dettes fournisseurs 36 669 28 929

Impôt courant 3 611 2 062

Autres passifs courants (16) 23 096 17 093

Total passifs courants 64 376  48 214

Total passif 118 797 94 059
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TABLEAUX DE FINANCEMENT (Normes IFRS)

Pour les exercices clos les 31 décembre 2011 et 31 décembre 2010
(en milliers d’euros)

31/12/2011 31/12/2010

Flux d’exploitation

Résultat net  9 281  9 402

Éléments non constitutifs de flux liés aux opérations d’exploitation

Dotations aux amortissements et provisions 3 060 2 849

Parts des intérêts minoritaires dans le résultat des sociétés intégrées   1 832   718

Plus ou moins‑value sur cessions d’immobilisations (1 840) (2 044)

Écart de conversion 435 642

Écart de conversion sur minoritaires 4 7

Variation du besoin en fonds de roulement d’exploitation 

Variation des actifs / passifs relatifs aux clients     (8 052)    (9 759)

Variation des actifs / passifs relatifs aux fournisseurs 7 740    11 211

Variation des stocks     (987)    (3 793)

Variation des autres actifs / passifs d’exploitation       2 874 (1 664)

Flux de trésorerie nets provenant des activités opérationnelles 14 347 7 569

Flux d’investissements

Décaissement provenant de l’acquisition d’immobilisations incorporelles  (71)  (185)

Encaissement provenant de la cession d’immobilisations incorporelles   0   0

Décaissement provenant de l’acquisition d’immobilisations corporelles  (2 329)  (3 206)

Encaissement provenant de la cession d’immobilisations corporelles   725   188

Décaissement provenant de l’acquisition d’immobilisations financières       0       (166)

Encaissement provenant de la cession d’immobilisations financières    150    0

Incidence des variations de périmètre      1 676      0

Flux de trésorerie liés aux opérations d’investissement     151    (3 369)

Flux de financement

Dividendes versés aux actionnaires de la Société mère     (2 209)    (1 985)

Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées (324) (246)

Précompte payé par les filiales    (133)    (379)

Actions propres      (130)      (3)

Augmentation de capital      349      390

Émissions d’emprunts     0   0

Remboursements d’emprunts     (829)    (1 979)

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement     (3 276)    (4 202)

Variation de trésorerie       11 222       (2)

Tresorerie nette en début d’exercice 25 362 24 860

Incidence des variations de cours de devises   40   504

Trésorerie nette en fin d’exercice 36 624 25 362
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TABLEAUX DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES (Normes IFRS)

Pour les exercices clos les 31 décembre 2011 et 31 décembre 2010
(en milliers d’euros à l’exception du nombre d’actions)

Nombre d’actions Capital Réserves Résultat net
Intérêts

Minoritaires Total

Capitaux propres au 31 décembre 2009 1 957 429 1 566 28 704  6 802   301 37 373

Affectation du résultat net de l’exercice précédent ‑ ‑ 6 802 (6 802) ‑ ‑

Distribution de dividendes ‑ ‑ (1 985) ‑ (246) (2 231)

Augmentation de capital 24 120 19 371 ‑ ‑ 390

Réserve de conversion ‑ ‑ 642 ‑ 7 649

Retenues à la source sur dividendes des filiales ‑ ‑ (379) ‑ ‑ (379)

Actions propres 320 ‑ (3) ‑ ‑ (3)

Réserve de consolidation ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

Variation du périmètre de consolidation ‑ ‑ (1 740) ‑ 2 (1 738)

Résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2010 ‑ ‑ ‑ 9 402 718   10 120

Capitaux propres au 31 décembre 2010 1 981 869 1 585 32 412  9 402   782 44 181

Affectation du résultat net de l’exercice précédent ‑ ‑ 9 402 (9 402) ‑ ‑

Distribution de dividendes ‑ ‑ (2 209) ‑ (324) (2 533)

Augmentation de capital 23 290 19 330 ‑ ‑ 349

Réserve de conversion ‑ ‑ 435 ‑ 4 439

Retenues à la source sur dividendes des filiales ‑ ‑ (133) ‑ ‑ (133)

Actions propres (1 068) (1) (129) ‑ ‑ (130)

Réserve de consolidation ‑ ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

Variation du périmètre de consolidation ‑ ‑ (9) ‑ ‑ (9)

Résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2011 ‑ ‑ ‑ 9 281 1 832 11 113

Capitaux propres au 31 décembre 2011 2 004 091 1 603 40 099 9 281   2 294 53 277
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NOTES AUX éTATS FINANCIERS (Normes IFRS)

Pour les exercices clos les 31 décembre 2011 et 31 décembre 2010

1. Le Groupe 

Les comptes consolidés annuels de CIS clos le 31.12.2011 
ont été arrêtés en date du 27.04.2012 par le Conseil 
d’Administration.

Ces comptes consolidés ont été soumis aux principes des 
normes IFRS.

Les comptes consolidés sont ceux de Catering International & 
Services, la société mère de l’ensemble consolidé et de ses 
filiales.

Le Groupe exerce son activité à l’étranger. Cette activité est 
le catering international, et consiste à fournir des services 
de restauration, d’hôtellerie, de logistique, de maintenance 
technique et de services affiliés (sécurité, médical, loisirs,…) 
en milieux hostiles.

Les clients du Groupe sont constitués d’opérateurs occidentaux, 
souvent de grande notoriété. Ils opèrent en général à partir 
d’entités locales indépendantes ou de sociétés mixtes locales 
dans des activités liées au pétrole, au gaz, aux mines, à 
l’ingénierie et au BTP.

Les services du Groupe accompagnent ces clients dans leurs 
opérations qui se situent principalement en pays émergents.

2. Principes, règles et méthodes  
comptables retenus

En application du règlement européen n° 1606/2002 
adopté le 19 juillet 2002, les sociétés cotées sur un marché 
réglementé européen doivent préparer, à compter des 
exercices ouverts le 1er janvier 2005, leurs états financiers 
consolidés suivant les normes IFRS (International Financial 
Reporting Standards), anciennement dénommées normes IAS 
(International Accounting Standards). 

Les informations financières consolidées que la société 
Catering International & Services S.A. publie au titre des 
exercices 2010 et 2011 sont donc établies en conformité 
avec le référentiel IFRS.

Il n’y a pas de différence entre le référentiel IFRS IASB et celui 
adopté par l’UE appliqué par le Groupe.

Les normes, interprétations et amendements de normes 
existantes suivants sont d’application obligatoire aux exercices 
ouverts à compter du 1er Janvier 2011 :

 ■ IAS 24 révisée ‑ Information relative aux parties liées ;

 ■ Amendements à IFRS 1 ‑ exemption limitée de l’obligation 
de fournir des informations comparatives selon IFRS 7 pour 
les 1ers adoptants ;

 ■ IAS 32 ‑ Amendement relatif au Classement des émissions 
de droits ;

 ■ Amendements portant sur plusieurs normes IFRS, issus du 
programme d’amélioration annuelle des IFRS de mai 2010 ;

 ■ IFRIC 14 ‑ Amendements relatifs aux Paiements en avance 
d’exigences de financement minimal ;

 ■ IFRIC 19 ‑ Extinction de passifs financiers au moyen 
d’instruments de capitaux propres.

L’impact de l’adoption des autres nouvelles normes, 
interprétations et amendements aux normes existantes sur 
les états financiers du Groupe reste limité.

Les états financiers consolidés ne tiennent pas compte :

 ■ Des projets de normes à l’état d’exposé‑sondage au niveau 
de l’IASB ;

 ■ Des nouvelles normes, interprétations et amendements 
de normes existantes non encore approuvées par l’Union 
Européenne, notamment :

 • IFRS 1 ‑ Amendement relatif aux hyperinflations graves ;

 • IFRS 7  ‑ Transferts d’actifs financiers : informations à fournir ;

 • IFRS 9  ‑ Instruments financiers (remplacement d’IAS 39) ;

 • IFRS 10 ‑ États financiers consolidés ;

 • IFRS 11 ‑ Partenariats ;

 • IFRS 12 ‑ Informations à fournir sur les intérêts détenus 
dans d’autres entités ;

 • IFRS 13 ‑ Évaluation de la juste valeur ;

 • IAS 1 ‑ Amendement relatif à la Présentation des postes 
des autres éléments du résultat global (OCI) ;

 • IAS 12 - Amendement relatif aux impôts différés  : 
recouvrement des actifs sous-jacents ;

 • IAS 19 ‑ Amendement relatif aux avantages du personnel ;

 • IAS 27 révisée ‑ États financiers individuels ;

 • IAS 28 révisée - Participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises.

Ces nouvelles normes, amendements et interprétation n’ont eu 
aucun impact sur les états financiers consolidés.

Règles de consolidation

Périmètre de consolidation
Le périmètre de consolidation inclut toutes les sociétés 
contrôlées par Catering International & Services de façon 
exclusive ou conjointe, ou dans lesquelles la société Catering 
International & Services exerce une influence notable.

Toutes les filiales et participations correspondant à ces critères 
sont consolidées, même si elles représentent une incidence 
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négligeable sur l’ensemble consolidé ou si leur exploitation n’est 
pas appelée à se poursuivre.

Méthodes de consolidation
Les comptes des entreprises placées sous le contrôle exclusif 
de la société Catering International & Services sont consolidés 
par intégration globale.

Les sociétés sur lesquelles CIS exerce un contrôle conjoint sont 
consolidées selon la méthode de l’intégration proportionnelle.

Les comptes des entreprises sur lesquelles la société exerce 
une influence notable sont consolidés par mises en équivalence.

Il convient de noter qu’au 31 décembre 2011, aucune filiale 
n’entre dans ces deux dernières catégories.

Méthodes d’évaluation

Présentation des états financiers
Dans le cadre de l’application d’IAS 1 révisé, le Groupe CIS 
a opté pour la présentation dans un état intitulé « état du 
résultat global  », situé immédiatement après le compte 
de résultat, des éléments de produits et charges qui sont 
comptabilisés directement en capitaux propres en application 
d’autres normes (écarts de conversion, variations de valeur 
des actifs financiers disponibles à la vente, variations de valeur 
des instruments de couverture de trésorerie,…).

Conception du résultat opérationnel
Le résultat opérationnel inclut l’ensemble des produits et coûts 
directement liés aux activités ordinaires du groupe, que ces 
produits et charges soient récurrents ou qu’ils résultent de 
décisions ou d’opérations ponctuelles.

Conversion des opérations et des états financiers libellés 
en devises
Les transactions en devises sont converties aux taux de change 
en vigueur au moment de la transaction. 

Les dettes et créances en devises sont valorisées aux taux 
de change de clôture. Les gains et pertes de change qui en 
résultent sont enregistrés en résultat.

Les comptes des sociétés étrangères sont convertis en 
euros selon la méthode suivante :
Les postes du bilan (hormis les capitaux propres convertis au 
cours historique) sont convertis en euros sur la base du cours 
des devises à la date de clôture de chaque exercice.

Les éléments du compte de résultats, ainsi que le résultat 
part du groupe figurant en capitaux propres, sont valorisés au 
cours moyen annuel. L’écart entre le résultat net converti au 
taux moyen et le résultat net converti au taux de clôture est 
inscrit dans les réserves de consolidation.

Actifs courants / non courants et passifs courants / non 
courants
Les actifs devant être réalisés, consommés ou cédés dans le 
cadre du cycle normal d’exploitation ou dans les douze mois 
suivant la clôture, sont classés en «actifs courants» de même 

que les actifs détenus dans le but d’être cédés, la trésorerie 
ou les équivalents de trésorerie.

Tous les autres actifs sont classés en «actifs non courants».

Les passifs devant être réalisés dans le cadre du cycle normal 
d’exploitation ou dans les douze mois suivant la clôture, sont 
classés en «passifs courants».

Tous les autres passifs sont classés en «passifs non courants».

Plan de souscription d’actions
Des plans d’options de souscription d’actions peuvent être 
attribués par le Groupe et dénoués en actions CIS, à des 
conditions de prix et de délai d’exercice propres à chaque 
attribution.

La juste valeur des services reçus en contrepartie de 
l’attribution de ces options est évaluée, de manière définitive, 
par référence à la juste valeur desdites options à la date 
d’attribution.

Pour valoriser les options, le Groupe utilise  un modèle 
mathématique de type binomial. La juste valeur totale ainsi 
déterminée est reconnue de manière linéaire sur toute la 
période d’acquisition des droits. Cette dépense est constatée 
en charges  de personnel en contrepartie d’une augmentation 
des réserves consolidées. Lors de l’exercice de l’option, le 
montant de trésorerie reçu par le Groupe au titre du prix 
d’exercice est comptabilisé en trésorerie en contrepartie des 
réserves  consolidées.

Résultat par action
Le résultat par action de base est calculé en divisant le résultat 
net (part du Groupe) par le nombre moyen pondéré d’actions 
en circulation au cours de l’exercice.

Le résultat par action dilué est calculé en divisant le résultat 
net (part du Groupe), ajusté du coût financier (net d’impôt) des 
instruments de dette dilutifs, par le nombre moyen pondéré 
d’actions ordinaires en circulation au cours de l’exercice, 
majoré de nombre moyen d’actions qui, selon la méthode du 
rachat d’actions, auraient été émises si tous les instruments 
dilutifs émis avaient été convertis (souscriptions d’actions ou 
obligations convertibles).

L’effet dilutif de chaque instrument convertible est déterminé 
en recherchant la dilution maximale du résultat de base par 
action.

Transactions avec les parties liées
Les transactions avec les  parties liées incluent en particulier :

 ■ les entités qui directement ou indirectement par le biais 
d’un ou plusieurs intermédiaires contrôlent exclusivement 
ou conjointement, ou exercent une influence notable sur le 
Groupe ;

 ■ les principaux dirigeants du Groupe.

Reconnaissance du chiffre d’affaires
Le chiffre d’affaires est évalué à la juste valeur de la contrepartie 
reçue ou à recevoir.
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Il est évalué net de remises et de taxes.

Le chiffre d’affaires est constaté lors du transfert des 
principaux risques et avantages vers l’acheteur, ce qui coïncide 
généralement avec le transfert de propriété ou la réalisation 
du service.

Coûts d’emprunts
Conformément aux prescriptions de la norme IAS 23 révisée 
applicable depuis le 1er janvier 2009, les coûts d’emprunts 
relatifs aux investissements en actifs corporels et incorporels 
se rapportant à des projets engagés postérieurement à 
cette date et dont la durée de construction / préparation est 
supérieure à 1 an sont obligatoirement inclus dans le coût de 
revient de ces actifs.

L’application de cette norme n’a pas d’incidence sur les 
comptes du Groupe CIS.

Immobilisations incorporelles

Goodwill

La prise de contrôle d’activités ou de sociétés est comptabilisée 
selon la méthode du « coût d’acquisition » selon les dispositions  
de la norme IFRS 3.

Selon cette méthode, les actifs, passifs et passifs éventuels 
de l’entreprise acquise qui répondent à la définition d’actifs ou 
passifs identifiables sont reconnus à leur juste valeur à la date 
d’acquisition.

La différence entre le coût d’acquisition de l’activité ou des 
titres de la société acquise, et la juste valeur des actifs, passifs 
et passifs éventuels correspondants à la date d’acquisition est 
constatée à l’actif du bilan en goodwill si elle est positive, ou en 
résultat de l’année d’acquisition si elle est négative.

A compter du 1er janvier 2010 et l’application de la norme 
IFRS 3 révisée, les frais d’acquisition sont obligatoirement 
comptabilisés en charges et l’entreprise peut opter pour un 
goodwill complet ou partiel (pour ce dernier point, aucune 
option n’a pour le moment été retenue par le Groupe CIS étant 
donné qu’il n’y a pas eu de goodwill comptabilisé depuis cette 
date).  

Les écarts d’acquisition font l’objet de tests de dépréciation 
réalisés annuellement ou plus fréquemment dès lors que des 
événements ou des circonstances indiquent qu’ils ont pu se 
déprécier. De tels événements ou circonstances existent 
lorsque des modifications significatives interviennent remettant 
en cause de manière durable la substance de l’investissement 
initial.

Pour la réalisation des tests de dépréciation, les goodwills sont 
chacun affectés à une Unité Génératrice de Trésorerie (UGT) 
en fonction  de l’organisation mise en place par le Groupe. 
Une UGT est définie comme étant un ensemble d’actifs 
dont l’utilisation génère des entrées de trésorerie de façon 
indépendante des autres actifs ou ensemble d’actifs du Groupe.

La valeur recouvrable de l’UGT est égale à la plus élevée de 
(i) sa valeur d’utilité mesurée selon la méthode des cash‑flows 
actualisés et (ii) sa juste valeur diminuée des coûts de la vente.

Si la valeur recouvrable de l’UGT est inférieure à la valeur 
comptable de ses actifs, la perte de valeur est affectée en 

priorité au goodwill. Une perte de valeur comptabilisée sur 
un goodwill a un caractère irréversible et ne peut donc être 
reprise.

Pour déterminer la valeur d’utilité, les flux de trésorerie futurs 
estimés sont actualisés selon un taux d’actualisation qui reflète 
les appréciations actuelles de la valeur temps de l’argent et le 
risque spécifique de l’actif ou de l’UGT en question.

Autres immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles acquises séparément sont 
comptabilisées à leur coût et les immobilisations incorporelles 
acquises dans le cadre d’un regroupement d’entreprises sont 
comptabilisées à leur juste valeur à la date d’acquisition. Les 
immobilisations incorporelles qui ont une durée de vie définie 
sont amorties sur leur durée d’utilité :

Durée d’utilisation
(en années)

Logiciels 3

Clause de non‑concurrence 5

Les immobilisations incorporelles dont la durée de vie est 
indéterminée ne sont pas amorties.

Elles font l’objet d’un test de dépréciation effectué 
systématiquement au moins une fois par an conformément 
à la norme IAS 36. 

La société ne dispose pas d’immobilisations incorporelles dont 
la durée d’utilité est indéterminée à l’exception d’un fonds 
commercial exceptionnellement déprécié à 100 % en 2004 
pour cause de dissolution en cours de la filiale Myanmar 
Catering Services Ltd.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à 
leur coût diminué du cumul des amortissements et, le cas 
échéant, du cumul des pertes de valeur. L’amortissement des 
immobilisations corporelles est calculé suivant le mode linéaire 
en fonction de la durée d’utilisation estimée des différentes 
catégories d’immobilisations. Ces durées sont principalement 
les suivantes : 

Durée d’utilisation
(en années)

Agencements et aménagements 10

Matériel de transport 5

Matériel de bureau et informatique 3

Mobilier de bureau 5

Immobilisations situées à l’étranger 2 à 5 (suivant durée des 
contrats clients)

Lorsqu’il existe une indication interne ou externe de perte 
de valeur, le Groupe évalue la valeur recouvrable des 
immobilisations corporelles et comptabilise une perte de valeur 
lorsque la valeur nette comptable des actifs excède leur valeur 
recouvrable.
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Stocks et en-cours
Les stocks peuvent être valorisés (coût de transport inclus) soit 
selon la méthode du premier entré, premier sorti (pour des 
raisons pratiques, le dernier prix d’achat connu a été retenu 
sauf écarts significatifs) soit selon la méthode du prix moyen 
pondéré (suivant les sites d’exploitation sur lesquels ont été 
implantés l’ERP Navision ou le système informatique « FTBE » 
qui notamment optimise la gestion des stocks). Par ailleurs, les 
valeurs retenues sont ajustées pour tenir compte des risques 
d’obsolescence afférents à ces stocks.

Clients
Les créances clients sont évaluées à leur valeur nominale. Les 
créances sont, le cas échéant, dépréciées pour tenir compte 
des risques de non recouvrement.

Disponibilités
Le poste disponibilités comprend la trésorerie immédiatement 
disponible ainsi que celle bloquée sur l’Algérie du fait des 
restrictions actuelles sur les transferts de dividendes.

Provisions pour risques et charges
Conformément à la norme IAS 37, une provision est constituée 
dès lors qu’il existe une obligation à l’égard d’un tiers à la date 

de clôture, cette obligation pouvant être légale, contractuelle 
ou implicite, et doit faire  l’objet d’une sortie de ressources 
probable au bénéfice de ce tiers sans contrepartie au moins 
équivalente attendue après la date de clôture.

Impôt courant et impôt différé
Conformément à la norme IAS 12, les impôts différés sont 
déterminés selon la méthode du report variable sur l’ensemble 
des différences temporelles entre les valeurs comptables et 
les bases fiscales des éléments d’actif et de passif. Ils ne font 
pas l’objet d’une actualisation et sont évalués en utilisant le 
taux d’imposition officiel à la date de clôture qui sera en vigueur 
lorsque les différences temporaires se résorberont.

Les actifs d’impôts différés correspondant aux différences 
temporaires et aux pertes fiscales reportables sont 
comptabilisés lorsqu’ils sont considérés comme étant 
recouvrables sur la période de validité, en tenant compte 
d’informations historiques et prévisionnelles.

Il est à noter qu’il n’y a pas de régime d’intégration fiscale au 
sein du Groupe.

3. Information sectorielle par zone geographique 

En application d’IFRS 8, l’information sectorielle est publiée conformément à la vision du Management et basée ainsi sur le 
reporting interne du Groupe. Le Groupe réalisant la totalité de son chiffre d’affaires à l’étranger, et n’étant présent que sur une 
unique activité, les informations sont découpées par zone géographique comme suit (en milliers d’euros) :

 2011 2010

Afrique (1) Chiffre d'affaires 131 190 102 077 

Résultat consolidé 11 770 9 481 

Asie / Océanie (2) Chiffre d'affaires 75 884 37 585 

Résultat consolidé 8 203 6 276 

CEI (3) Chiffre d'affaires 13 146 12 478 

Résultat consolidé   190   (353) 

Amérique du Sud (4) Chiffre d'affaires 46 616 44 480 

Résultat consolidé    (1 945)    245 

Chiffre d’affaires 266 836 196 620 

Résultat consolidé avant impôt 18 218 15 649 

(1) Algerie ‑ Angola ‑ Burkina Faso ‑ Centrafrique ‑ Congo (RDC) ‑ Congo (Brazzaville) ‑ Érythrée ‑ Ghana ‑ Guinée Conakry ‑ Guinée Équatoriale ‑ Libye ‑ 
Madagascar ‑ Mali ‑ Mauritanie ‑ Nigeria ‑ Sierra Leone ‑ Tchad
(2) Chine ‑ Irak ‑ Mongolie ‑ Nouvelle‑Calédonie ‑ Yémen
(3) Azerbaïdjan ‑ Kazakhstan ‑ Russie ‑ Turkmenistan
(4) Bolivie ‑ Brésil ‑ Pérou

Les méthodes comptables servant à l’établissement de l’information sectorielle sont identiques à celles utilisées par le Groupe 
dans ses comptes consolidés en normes IFRS. 
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4. Dotations et reprises aux provisions 

Les dotations/reprises nettes aux provisions pour dépréciation s’analysent comme suit (en milliers d’euros) :

   2011 2010

Provisions pour risques de non recouvrement des créances clients et autres créances (84) (561)

Provisions pour risques et charges (259) 122

Dotations et reprises aux provisions (343) (439)

5. Autres produits et charges opérationnels 

Les autres produits et charges opérationnels s’analysent comme suit (en milliers d’euros) :

2011 2010

Résultat sur cessions d’immobilisations 173 112

Résultat sur cessions titres de participation   1 668 1 932

Excédent cession activités en Iran   0   185

Produits divers de gestion courante   135   131

Indemnités sur autres litiges 40 0

Autres produits opérationnels 2 016 2 360

Indemnités sur autres litiges 0 (60)

Litige client Yemen (1 400) 0

Litiges prud’homaux (108) (125)

Indemnités transactionnelles partenaires 0 (123)

Pénalités      (1 944)      (625)

Différences de règlements (12) (1)

Autres charges opérationnelles (3 464) (934)

La société CIS‑NC a signé un accord de partenariat avec la société calédonienne SCP d’Investissements du Nord au cours de 
l’exercice 2011. Cet accord permettra de mettre en œuvre les synergies nécessaires au développement de nouvelles activités en 
Nouvelle‑Calédonie avec l’établissement d’un BP faisant apparaître une sensible augmentation des résultats. Dans ce contexte de 
regroupement d’activités et d’entreprises, la SCP NORD est entrée dans le capital de CIS‑NC à hauteur de 20 %. Cette opération 
s’est traduite par un bénéfice d’un montant de 1,7 M€ et a été comptabilisée en autres produits opérationnels dans la mesure 
où cette plus value représente la contrepartie de résultats futurs et n’a donc de ce fait pas été retraitée en Capitaux Propres 
compte tenu dudit partenariat. Cette présentation comptable de l’opération traduit une meilleure transcription de l’image fidèle de 
la transaction conclue dans le cadre des normes IFRS 3, IAS 27 et IAS 1. 

6. Coût de l’endettement financier net 

Le résultat financier s’analyse comme suit (en milliers d’euros) :

   2011 2010

Autres intérêts et produits assimilés 41 66

Intérêts sur emprunts (63) (172)

Autres intérêts et charges assimilées (341) (288)

Différences sur opérations de change (142) 622

Coût de l’endettement financier net (505) 228
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La société réalise l’intégralité de son chiffre d’affaires à l’étranger, et supporte donc un risque de change lié à l’évolution du cours 
des devises, principalement sur le dollar américain.

Les procédures mises en place à ce titre ont pour objectif de couvrir les expositions les plus probables, liées principalement aux 
flux monétaires issus de l’activité réalisée en devises étrangères.

Afin de limiter les risques de fluctuation des devises, les dépenses et recettes sont majoritairement libellées dans la monnaie du 
pays d’opération, maintenant ainsi un certain équilibre.

7. Impôts sur les sociétés 

 ■ Conformément à la norme IAS 12, les impôts différés sont déterminés selon la méthode du report variable sur l’ensemble 
des différences temporelles entre les valeurs comptables et les bases fiscales des éléments d’actif et de passif. Ils ne font pas 
l’objet d’une actualisation et sont évalués en utilisant le taux d’imposition officiel à la date de clôture qui sera en vigueur lorsque 
les différences temporaires se résorberont.

 ■ Les actifs d’impôts différés correspondant aux différences temporaires et aux pertes fiscales reportables sont comptabilisés 
lorsqu’ils sont considérés comme étant recouvrables sur la période de validité, en tenant compte d’informations historiques 
et prévisionnelles.

 ■ Il est à noter qu’il n’y a pas de régime d’intégration fiscale au sein du Groupe.

L’impôt sur les sociétés figurant au compte de résultats s’analyse comme suit (en milliers d’euros) :

  2011     2010

Provision pour impôt France (502) (732)

Provisions pour impôts sur établissements stables à l’étranger (378) (320)

Provisions pour impôts filiales (6 293) (4 482)

Impôts différés    68    5

Charges (produits) d’impôts sur les sociétés (7 105) (5 529)

8. Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles comprennent les éléments suivants (en milliers d’euros) :

31/12/2011 31/12/2010

Logiciels 552 480

Ecart d’acquisition / Goodwill 6 600 6 600

Clause de non‑concurrence 2 300 2 300

Autres immobilisations incorporelles 136 135

Amortissements et dépréciations (2 833) (2 387)

Immobilisations incorporelles nettes 6 755 7 128

CIS retient comme unité génératrice de trésorerie le niveau le plus bas auquel le goodwill fait l’objet d’un suivi pour des besoins 
de gestion interne, correspondant au plus petit ensemble d’actifs dont l’utilisation génère des entrées de trésorerie de façon 
indépendante des autres actifs ou ensemble d’actifs du Groupe.  Dans ce sens, le Groupe CIS a retenu comme UGT le niveau pays.

Le goodwill est essentiellement constitué par l’écart d’acquisition de la société algérienne CIEPTAL en 2006. Les données 
financières et les perspectives de cette filiale permettent de justifier le maintien de la valeur comptable du goodwill sans 
dépréciation.

En effet, un test de dépréciation est fait annuellement à partir d’une actualisation des cash flows prévisionnels à 3 ans, actualisés 
au taux de 10 %.
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9. Immobilisations corporelles  

Les immobilisations corporelles comprennent les éléments suivants (en milliers d’euros) :

31/12/2011 31/12/2010

Constructions et bases‑vie 3 880 3 476

Installations techniques, matériel et outillage industriel 3 919 4 277

Installations générales, agencements et aménagements divers 3 085 3 023

Matériel de transport 3 959 3 577

Matériel de bureau et informatique, mobilier  1 940  1 652

Amortissements et provisions (11 548) (10 184)

Immobilisations corporelles nettes   5 235   5 821

10. Immobilisations financiéres  

Les immobilisations financières comprennent les éléments suivants (en milliers d’euros) :

31/12/2011 31/12/2010

Dépôts et cautionnements   152   269

Prêts et autres immobilisations financières 16 50

Immobilisations financières nettes   168   319

11. Stocks    

Les stocks s’analysent comme suit (en milliers d’euros) :

31/12/2011 31/12/2010

Stocks de marchandises 10 317 9 331

Provisions pour dépréciation ‑ ‑

Stocks nets 10 317 9 331

12. Créances clients    

Les créances clients s’analysent comme suit (en milliers d’euros) :

31/12/2011 31/12/2010

Comptes clients 48 572 40 453

Provisions clients douteux (1 061) (994)

Créances clients nettes  47 511  39 459
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13. Autres actifs courants    

Les autres actifs courants se décomposent comme suit (en milliers d’euros) :

31/12/2011 31/12/2010

Avances et acomptes versés sur commandes   850   543

Autres créances 5 336 2 326 

Provisions créances douteuses (201) (242)

Charges constatées d’avance 2 525 1 687

Autres actifs courants   8 510   4 314

14. Provisions et autres passifs à long terme     

Les provisions et autres passifs à long terme s’analysent comme suit (en milliers d’euros) : 

31/12/2011 31/12/2010

Litiges prud’homaux 160 190

Autres litiges 79 3

Provision pour fin de contrat personnel local   201   0

Provision retraite 277 215

Provisions et autres passifs à long terme 717 408

15. Dettes financières à long terme    

Les dettes financières à long terme représentent les emprunts contractés en Algérie pour le rachat de CIEPTAL en 2006.

Au 31.12.2011, le montant restant dû est de 427 K€ sachant que la dernière échéance de remboursement interviendra en 
06/2012. 

Il est rappelé qu’au 31.12.2010, le solde à rembourser s’élevait à 1 256 K€.

16. Autres passifs courants    

Les autres passifs à court terme comprennent les éléments suivants (en milliers d’euros) :

31/12/2011 31/12/2010

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 4 577 2 911

Dettes sur immobilisations  16  66

Actionnaires, versement sur augmentation de capital  29  349

Litige client Yemen 1 400  0

Comptes créditeurs clients  0  0

Autres dettes fiscales et sociales  17 073  13 767

Autres dettes         1         0

Autres passifs courants 23 096 17 093
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17. Capitaux propres    

Le capital social de Catering International & Services est composé au 31 décembre 2011 de 2 008 340 actions d’une valeur 
nominale de 0,80 euro.

Une augmentation de capital de 23 290 actions a été réalisée en janvier 2011 afin de constater les levées d’options de 
souscription d’actions réalisées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Au 31.12.2011, la société dispose en actions propres de 4 249 titres comptabilisés en déduction des capitaux propres pour 
362 739 euros. Il est rappelé qu’au 31.12.2010, 3 181 titres valorisés à 232 314 euros étaient auto‑détenus et comptabilisés 
en déduction des capitaux propres.

Au cours de l’exercice, l’Assemblée Générale a décidé de procéder à une distribution de dividendes de 2 209 174 euros.

18. Transactions avec les parties liées

Néant.

19. Risques et engagements hors bilan    

Il n’existe pas d’engagements en matière de crédit‑bail.

Le montant des engagements donnés à la date du 31.12.2011 est de 14 078 K€.

 ■   dont cautions de bonne exécution 8 974 K€

 ■   dont cautions de restitution d’avances 4 112 K€

 ■   dont cautions de soumission d’appels d’offres  535 K€

 ■   dont cautions de facilité de caisse    286 K€

 ■   dont autres cautions  171 K€

Ces cautions ont des échéances comprises entre 1 et 5 ans.

20. Engagements retraite    

Ils font l’objet d’une provision inscrite au bilan d’un montant de 277 K€ qui ne concerne que le personnel siège et expatrié. En 
effet, les engagements portant sur le personnel local ne sont pas significatifs du fait de réglementations moins favorables, d’un 
turn‑over élevé et du recours à des contrats à durée déterminée.

Le Groupe comptabilise la totalité du montant de ses  engagements en matière de retraite, préretraite, indemnités de départs, 
couverture sociale, médailles du travail, prévoyance et autres engagements assimilés, tant sur le personnel actif que pour le 
personnel retraité, netté des actifs de couverture et des montants non reconnus en application des dispositions de la norme 
IAS 19.

Pour les régimes à cotisations définies, les paiements du Groupe sont constatés en charge de la période à laquelle ils sont liés.

Pour les régimes  à prestations définies, les coûts  des prestations sont estimés en utilisant la méthode des unités de crédit 
projetées.

Le montant des paiements futurs correspondant aux avantages accordés aux salariés est évalué sur la base d’hypothèses 
d’évolution des salaires, d’âge de départ, de probabilité de versement. Ces paiements futurs sont ramenés à leur valeur actuelle 
en utilisant un taux d’actualisation spécifique.

Les écarts actuariels (variation de l’engagement et des actifs  financiers due aux changements d’hypothèses et écarts d’expérience) 
sont étalés sur la durée de vie active résiduelle moyenne attendue du personnel participant à ces régimes, pour la partie excédant 
de plus de 10 % la plus grande des valeurs suivantes :

 ■ Valeur actualisée de l’obligation à la date d’ouverture au titre des prestations définies ;

 ■ Juste valeur des actifs de régime à la date d’ouverture.
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Les coûts relatifs aux avantages du personnel sont scindés en 3 catégories :

 ■ Charge de désactualisation de la provision (nette du rendement des actifs de couverture) portée en résultat financier ;

 ■ Charge opérationnelle correspondant au coût des services rendus ;

 ■ Amortissement des écarts actuariels comptabilisé dans la rubrique « autres produits et charges opérationnels ».

Les hypothèses de calcul retenues sont les suivantes : 

 ■ Départ à la retraite à l’âge de 65 ans

 ■ Profil de carrière à décroissance moyenne

 ■ Taux de rotation moyen du personnel : 5 %

 ■ Revalorisation des salaires : 3 % annuel

 ■ Taux d’actualisation : 3,50 % l’an

 ■ Coefficient de mortalité séparé selon les tables de mortalité Hommes / Femmes distinctes (Référence : Table Insee TD 88‑90)

21. Disponibilités en devises

Les liquidités immédiates en devises ont été converties en euros sur la base du dernier cours de change précédant la clôture de 
l’exercice. Les écarts de conversion ont été directement comptabilisés dans le résultat de l’exercice en perte ou en gain de change.

22. Personnel    

L’évolution des frais de personnel et des effectifs s’analyse comme suit (frais de personnel en milliers d’euros) :

2011 2010

Nombre
Salaires et  

charges sociales
Coût personnel 

extérieur Nombre
Salaires et  

charges sociales
Coût personnel 

extérieur

Personnel Siège 49 5 275 ‑ 43 4 389 ‑

Personnel expatrié 247 8 449 2 427 186 7 290 1 062

Personnel local 9 533 56 574 ‑ 8 077 45 565 ‑

Total effectif CIS 9 829 70 298 2 427 8 306 57 244 1 062

Personnel local extérieur 57 ‑ 589 86 ‑ 794

Effectif géré par le Groupe 9 886 70 298 3 016 8 392 57 244 1 856

Les levées d’options de souscription d’actions effectuées sur l’exercice n’ont pas eu d’impact sur les  résultats. 

Il n’y a pas eu sur l’exercice de nouveaux plans de souscription d’actions.

Au 31 décembre 2011, 1 920 actions ont été levées. L’augmentation de capital correspondante sera effectuée sur le mois de 
janvier 2012 soldant ainsi tous les plans de souscription d’actions. 
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23. Périmètre de consolidation   

Les sociétés incluses dans le périmètre de consolidation sont présentées ci‑après :

Société Méthode de consolidation

Pourcentage d’intérêts du Groupe

2011 2010

CIS Société mère 100 % 100 %

ARCTIC CATERING SERVICES Ltd. Intégration globale 100 % 100 %

CIS‑EURASIA Intégration globale 100 % 100 %

CIS UKRAINE Intégration globale 100 % 100 %

CIS ASIE Intégration globale 100 % 100 %

CIS CATERING OVERSEAS Ltd. Intégration globale 100 % 100 %

MYANMAR CATERING SERVICES Ltd. Intégration globale 85 % 85 %

CIS CAMEROUN Intégration globale 100 % 100 %

CIS TCHAD Intégration globale 100 % 100 %

CIS BOLIVIE Intégration globale 99 % 99 %

CISM VENEZUELA Intégration globale 100 % 100 %

CIS BRASIL Intégration globale 100 % 100 %

CATERING NORTH AFRICA SERVICES Intégration globale 100 % 100 %

CIS GEORGIE Intégration globale 100 % 100 %

CIS SAKHALIN Intégration globale 100 % 100 %

CIS NOUVELLE‑CALÉDONIE Intégration globale 60 % 80 %

CIS PERU Intégration globale 89 % 100 %

CIEPTAL Intégration globale 100 % 100 %

CIS MADAGASCAR Intégration globale 99 % 99 %

ICS GUINÉE CONAKRY Intégration globale 100 % 100 %

CISY YÉMEN Intégration globale 50 % 50 %

UKRAINE CATERING & SERVICES Intégration globale 100 % 100 %

CIS ANGOLA Intégration globale 60 % 60 %

CAC MANGISTAU Intégration globale 100 % 100 %

CIS NIGER Intégration globale 100 % 100 %

CIS BURKINA FASO Intégration globale 100 % 100 %

CIS SIERRA LEONE Intégration globale 100 % 100 %

CIS RDC Intégration globale 99 % 99 %

GCS GUINÉE CONAKRY Intégration globale 100 % ‑

EGCS GUINÉE ÉQUATORIALE Intégration globale 60 % ‑

CNA MAURITANIA Intégration globale 100 % ‑

La société yéménite CISY a été consolidée suivant la méthode de l’intégration globale du fait que le pouvoir de direction a été 
confié à la société mère CIS malgré un pourcentage d’intérêt de 50 %.



55

C A T E R I N G  I N T E R N A T I O N A L  &  S E R V I C E S

 > Comptes annuels
COMPTE DE RéSULTATS
(en euros)

Exercice N clos le 31/12/2011
N‑1 le 

31/12/2010France Exportations Total

Produits d’exploitation

Ventes de marchandises 0 0 0 0

Production vendue : biens 0 0 0 0

Production vendue : services 0 68 117 731 68 117 731 45 764 583

Chiffres d'affaires nets 0 68 117 731 68 117 731 45 764 583

Production stockée 0 0

Production immobilisée 0 0

Subvention d'exploitation 0 0

Reprise sur amortissements et provisions, transfert de charges 130 000 120 000

Autres produits 0 0

Total des produits d’exploitation (I) 68 247 731 45 884 583

Charges d’exploitation

Achats de marchandises 0 0

Variation de stock (marchandises) 0 0

Achats de matières premières et autres approvisionnements 31 190 519 23 856 983

Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements) (650 800) (982 764)

Autres achats et charges externes 12 998 152 8 959 923

Impôts, taxes et versements assimilés 255 006 133 634

Salaires et traitements 19 999 483 15 088 840

Charges sociales 3 436 829 2 158 532

Dotations d’exploitation

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 840 033 745 154

Sur immobilisations : dotations aux provisions 0 0

Sur actif circulant : dotations aux provisions  51 360  290 752

Pour risques et charges : dotations aux provisions 63 000 25 400

Autres charges 135 000 109 000

Total des charges d’exploitation (II) 68 318 581 50 385 453

1. Résultat d’exploitation (I-II) (70 849) (4 500 870)

Opérations en commun

Bénéfice attribué ou perte transférée (III) 0 0

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV) 0 0
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COMPTE DE RéSULTATS (suite)
(en euros)

Exercice N clos le 
31/12/2011

N‑1 le 
31/12/2010

Produits financiers

Produits financiers de participations 4 603 367 3 622 370

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif  immobilisé 0 0

Autres intérêts et produits assimilés  37 968  15 127

Reprises sur provisions et transferts de charges 247 771 225 291

Différences positives de change 2 798 816 2 725 852

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total des produits financiers (V)   7 687 922 6 588 640

Charges financières

Dotations financières aux amortissements et provisions 478 660 247 771

Intérêts et charges assimilées 65 738 41 000

Différences négatives de change 2 722 623 2 203 253

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total des charges financières (VI)   3 267 021 2 492 024

2. Résultat financier (V-VI) 4 420 902 4 096 616

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) 4 350 052 (404 254)

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 74 181 229 167

Produits exceptionnels sur opérations en capital 1 706 120 2 052 790

Reprises sur provisions et transferts de charges 0 0

Total des produits exceptionnels (VII)   1 780 302 2 281 957

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 1 795 607 228 890

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 8 380 102 325

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 20 100 9 000

Total des charges exceptionnelles (VIII)   1 824 087 340 215

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII) (43 786) 1 941 742

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (Ix) 0 0

Impôts sur les bénéfices (x) 880 418 1 051 886

Total des produits (I+III+V+VII) 77 715 955 54 755 180

Total des charges (II+IV+VI+VIII+Ix+x) 74 290 106 54 269 579

5. Bénéfice ou perte (Total des produits – Total des charges) 3 425 849 485 602
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BILAN ACTIF
(en euros)

Exercice N clos le 
31/12/2011

N‑1 le 
31/12/2010

Brut
Amortissements, 

provisions Net Net

Capital souscrit non appelé (I) 0 0 0 0
Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement 0 0 0 0
Frais de recherche et développement 0 0 0 0
Concessions, brevets et droits similaires 307 432 264 209 43 223 51 411
Fonds commercial 116 960 116 960 0 0
Autres immobilisations incorporelles 2 318 500 2 269 147   49 353   398 086
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 0 0 0 0
Immobilisations corporelles
Terrains 0 0 0 0
Constructions   280 967   222 381    58 586    107 718
Installations techniques, matériel et outillage industriels 295 491 244 294 51 197 54 918
Autres immobilisations corporelles 3 096 720 2 001 051   1 095 669   1 153 886
Immobilisations en cours 0 0 0 0
Avances et acomptes 0 0 0 0
Immobilisations financières
Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence 0 0 0 0
Autres participations 1 532 410 0 1 532 410 1 525 239
Créances rattachées à des participations 1 000 000 0 1 000 000 1 000 000
Autres titres immobilisés 520 0 520 87
Prêts 0 0 0 40 000
Autres immobilisations financières 22 214 0 22 214 22 000
Total (II) 8 971 215 5 118 043 3 853 172 4 353 345
Actif circulant
Stocks
Matières premières, approvisionnements 3 294 790 0 3 294 790 2 643 990
En cours de production de biens 0 0 0 0
En cours de production de services 0 0 0 0
Produits intermédiaires et finis 0 0 0 0
Marchandises 0 0 0 0
Avances et acomptes versés sur commandes 174 538 0 174 538 394 134
Créances
Clients et comptes rattachés 8 773 266 379 560 8 393 706 6 693 786
Autres créances 6 292 419 230 640 6 061 779 1 252 434
Capital souscrit et appelé, non versé 0 0 0 0
Divers
Valeurs mobilières de placement 362 739 63 200 299 539 189 215
Disponibilités 13 609 696 0 13 609 696 10 907 883
Compte de régularisation
Charges constatées d'avance   1 743 214 0   1 743 214 445 344
Total (III) 34 250 663 673 400 33 577 263 22 526 786
Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV) 0  0 0
Primes de remboursement des obligations (V) 0  0 0
Écarts de conversion actif (VI) 478 660  478 660 247 771
Total général (I à VI) 43 700 537 5 791 443 37 909 094 27 127 902
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BILAN PASSIF
(en euros)

Exercice N clos le 
31/12/2011

N‑1 le 
31/12/2010

Capitaux propres

Capital social ou individuel 1 606 672 1 588 040

Primes d'émission, de fusion, d'apport, … 1 473 457 1 142 739

Ecarts de réévaluation 0 0

Réserve légale 160 667 153 600

Réserves statutaires ou contractuelles 0 0

Réserves réglementées 0 0

Autres réserves  4 040 431  5 771 071

Report à nouveau 0 0

Résultat de l’ exercice (bénéfice ou perte) 3 425 849 485 602

Subventions d'investissement 0 0

Provisions réglementées 0 0

Total (I) 10 707 076 9 141 051

Autres fonds propres

Produit des émissions de titres participatifs 0 0

Avances conditionnées 0 0

Total (II) 0 0

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques 160 000 190 000

Provisions pour charges   756 060   462 171

Total (III) 916 060 652 171

Dettes

Emprunts obligataires convertibles 0 0

Autres emprunts obligataires 0 0

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit 5 468 0

Emprunts et dettes financières divers 6 385 138 1 202 468

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 2 459 294 2 696 773

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 169 472 7 260 450

Dettes fiscales et sociales 6 577 290 5 576 013

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 2 870 4 512

Autres dettes 1 428 800 349 350

Compte de régularisation

Produits constatés d’avance 0 0

Total (IV) 26 028 332 17 089 564

Écarts de conversion passif (V) 257 626 245 115

Total général (I à V) 37 909 094 27 127 902
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PRÉAMBULE DES ANNEXES 
Annexe aux comptes annuels avant répartition du résultat de 
l’exercice, avec un total de bilan de 37 909 094 euros et 
un compte de résultats présenté sous forme de liste, avec 
un chiffre d’affaires de 68 117 731 euros et un bénéfice de 
3 425 849 euros.

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er 
janvier 2011 au 31 décembre 2011.

Les  notes  et  les tableaux  présentés  ci‑après, font  partie 
intégrante des comptes annuels.

Les comptes sociaux annuels de CIS clos le 31.12.2011 
ont été arrêtés en date du 27 avril 2012 par le Conseil 
d’Administration.

1. Faits caracteristiques de l’exercice 

La cession de 20 % des actions détenues dans la filiale néo‑
calédonienne CIS‑NC a entrainé une plus value de 1 668 K€.

Un litige entre CIS et un de ses clients relatif à des opérations 
au YEMEN a été provisionné sur l’exercice 2011 à hauteur 
de 1 400 K€.

La société CIS, comme de nombreuses autres sociétés 
françaises, subit des restrictions pour le transfert des 
dividendes perçus de sa filiale algérienne.

2. Règles et méthodes comptables 

Principes et conventions générales
Les comptes de l’exercice ont été élaborés et présentés 
conformément aux règles comptables dans le respect du 
principe de prudence et d’indépendance des exercices et en 
présumant la continuité de l’exploitation.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité 
avec les dispositions du Code de Commerce, du décret 
comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement du CRC 
99.03 du 29/04/99 relatif à la réécriture du plan comptable 
général.

Il est également spécifié que les états comptables ont été 
établis en application du règlement CRC 2002‑10 relatif à 
l’amortissement et à la dépréciation des actifs modifié par le 
règlement CRC 2003‑07 et du règlement CRC 2004‑06 relatif 
à la définition, la comptabilisation et l’évaluation des actifs.

Permanence des règles et méthodes
Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont 
pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent.

Aucune immobilisation ne répond aux critères de décomposition 
dans les comptes arrêtés au 31 décembre 2011.

Les amortissements sont pratiqués, en ce qui concerne les 
investissements situés à l’étranger, sur la durée des contrats 
qui correspond à la durée d’utilisation.

Immobilisations et méthodes comptables
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Immobilisations incorporelles

Elles correspondent principalement aux :

 ■ fonds commercial exceptionnellement amorti à 100 % 
en 2004 pour cause de dissolution en cours de la filiale 
Myanmar Catering Services Ltd ;

 ■ logiciels amortis sur 3 ans ;

 ■ clauses de non‑concurrence signées avec des partenaires 
amorties sur 5 ans.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût 
d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, à l’exclusion 
des frais engagés pour leur acquisition).

Amortissements pour dépréciation

Ils sont calculés selon le mode linéaire en fonction de la durée 
d’utilisation des biens.

Les durées généralement retenues sont les suivantes :

 ■ agencements 10 ans

 ■ matériel de transport 5 ans

 ■ matériel de bureau et informatique 3 ans

 ■ mobilier de bureau 5 ans

 ■ immobilisations situées à l’étranger 2 à 5 ans  
(suivant la durée des contrats) 

Immobilisations financières

Les titres de participation, ainsi que les autres titres 
immobilisés, ont été évalués à leur prix d’acquisition, hors frais 
accessoires.

Les titres immobilisés ont, le cas échéant, été dépréciés par 
voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la 
clôture de l’exercice. Celle‑ci est généralement déterminée par 
référence au montant des capitaux propres des entreprises 
concernées, éventuellement corrigée par l’appréciation des 
perspectives et des plus‑values latentes.

Stocks et en-cours

Les stocks peuvent être valorisés (coût de transport inclus) 
soit selon la méthode du premier entré, premier sorti (pour 
des raisons pratiques, le dernier prix d’achat connu a été 
retenu sauf écarts significatifs) soit selon la méthode du prix 
moyen pondéré (suivant les sites d’exploitation sur lesquels ont 
été implantés l’ERP « NAVISION » ou le système informatique 
« FTBE »).

Par ailleurs, les valeurs retenues sont ajustées pour tenir 
compte des risques d’obsolescence afférents à ces stocks.
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Créances et dettes

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale.

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur 
d’inventaire ou de réalisation d’une créance est inférieure à sa 
valeur comptable.

Opérations en devises

Les créances et les dettes en monnaies étrangères sont 
converties en euros sur la base du dernier cours de change 
de l’exercice.

Les différences résultant de cette conversion sont inscrites 
dans les postes « écarts de conversion » au bilan.

Les pertes de change latentes résultant de cette conversion 
font l’objet d’une provision.

Valeurs Mobilières de Placement

Les Valeurs Mobilières de Placement ont été évaluées à leur 
coût d’acquisition à l’exclusion des frais engagés pour leur 
acquisition.

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même 
nature conférant les mêmes droits, la valeur des titres a été 
estimée au prix d’achat moyen pondéré.

Les titres de la société CIS qui sont auto‑détenus sont inscrits 
en valeurs mobilières de placement.

COMPLéMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN ET AU COMPTE DE RéSULTATS

Immobilisations - valeurs brutes 

(en euros)

Montant  
au début de l’ exercice Augmentation Diminution

Montant  
à la fin 

de l’ exercice

Immobilisations incorporelles

Logiciels 261 106  46 326 0    307 432

Fonds commercial 116 960 0 0 116 960

Autres immobilisations incorporelles 18 500 0 0 18 500

Clause de non‑concurrence 2 300 000         0 0 2 300 000

Total 2 696 566     46 326 0 2 742 892

Immobilisations corporelles

Construction de bases‑vie 258 243            22 724 0           280 967

Matériel et outillage industriel 277 089          18 402     0         295 491

Installations générales & agencements 1 207 822       7 626 0 1 215 448

Matériel de transport   1 174 686      211 852  225 633   1 160 905

Matériel de bureau et informatique 674 282    65 111    19 026 720 367

Immobilisations en cours 0 0 0 0

Total 3 592 122     325 715 244 659 3 673 178

Immobilisations financières

Participations 1 525 239           15 550       8 380  1 532 409

Autres titres immobilisés    87 433 0     520

Créances rattachées à des participations 1 000 000           0               0 1 000 000

Prêts 40 000           0 40 000  0

Dépôts & cautions versées 22 000           215     0  22 215

Total 2 587 326     16 198        48 380  2 555 144

Total général  8 876 014       388 239    293 039 8 971 214
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Amortissements 
(en euros) 

Montant au début  
de l’ exercice Augmentation Diminution

Montant à la fin 
de l’ exercice

Immobilisations incorporelles

Logiciels 209 694           54 514 0 264 208

Fonds commercial 116 960     0 0 116 960

Autres immobilisations incorporelles 7 914    1 233 0     9 147

Clause de non‑concurrence 1 912 500    347 500 0     2 260 000

Total 2 247 068  403 247 0 2 650 315

Immobilisations corporelles

Construction de bases‑vie 150 525         71 856 0        222 381

Matériel et outillage industriel   222 171         22 123      0  244 294

Installations générales & agencements 705 223 90 954 0 796 177

Matériel de transport      650 472  190 270 225 633     615 109

Matériel de bureau et informatique 547 210  61 582        19 026 589 766

Total 2 275 601   436 785   244 659 2 467 727

Total général 4 522 669   840 032  244 659 5 118 042

Provisions 
(en euros)

Montant au début  
de l’ exercice Augmentation Diminution

Montant à la fin  
de l’ exercice

Provisions pour risques et charges 

Pour litiges 190 000        0            30 000      160 000

Pour pertes de change  247 771 478 660 247 771 478 660

Pour pensions et obligations similaires 214 400       63 000   0      277 400

Total  652 171 541 660 277 771    916 060

Provisions pour dépréciation 

Sur comptes clients        346 960       32 600                 0       379 560

Sur comptes courants    211 880 18 760              0    230 640

Sur créances diverses       100 000            0 100 000       0

Sur valeurs mobilières de placement       43 100      20 100               0       63 200

Total   701 940            71 460     100 000   673 400

Total général 1 354 111     613 120       377 771 1 589 460
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État des échéances des créances et des dettes 
(en euros)

Montant brut Dont à 1 an au plus Dont à plus d’un an

CRÉANCES

Actif immobilisé 

Participations 1 532 410 1 532 410

Créances rattachées à des participations 1 000 000 1 000 000

Prêts & autres titres immobilisés      520     520

Dépôts & cautions versées 22 214 22 214

Actif circulant 

Clients douteux ou litigieux 379 560       379 560 

Autres créances clients 8 393 706 8 393 706  

Personnel et comptes rattachés    34 174    34 174  

Etat et autres collectivités publiques   210 960  210 960  

Groupe et associés 4 130 237   3 899 597 230 640

Fournisseurs comptes débiteurs 239 500     239 500

Débiteurs divers 1 677 548    1 677 548

Avances sur commandes 174 538 174 538

Charges constatées d'avance 1 743 214   1 743 214

Total 19 538 581    16 752 797 2 785 784

DETTES

Découverts bancaires 5 468 5 468

Groupe et associés 6 385 138 6 385 138

Fournisseurs et comptes rattachés   9 169 472 9 169 472

Avances clients  2 459 294 2 459 294

Personnel, comptes rattachés et dettes sociales   5 401 913 5 401 913

Etat et autres collectivités publiques     317 273   317 273

Dettes sur immobilisations 2 870 2 870

Actionnaires, versement sur augmentation de capital  28 800 28 800

Autres dettes fiscales étranger   858 104   858 104

Autres charges à payer 1 400 000 1 400 000

Total 26 028 332 26 028 332 0
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Éléments concernant les entreprises liées et les participations
(en euros)

Postes

Montant concernant les entreprises

liées participation

Au bilan

Participations 1 532 410

Créances rattachées à des participations 1 000 000

Autres créances 4 130 237

Provisions pour dépréciation des comptes courants (230 640)

Emprunts et dettes financières divers 6 385 138

Dettes sur immobilisations financières 2 870

Au compte de résultats

Chiffre d’affaires (assistance technique & redevance de marque) 7 988 758

Dotations aux provisions sur actif circulant 18 760

Intérêts et charges assimilées 25 324

Autres intérêts et produits assimilés 80 002

Produits financiers de participations 4 523 365

Charges à payer
(en euros)

Personnel, comptes rattachés et dettes sociales 3 941 922

État et autres collectivités publiques  39 743

Fournisseurs     597 776

Litige 1 400 000

Total 5 979 441

Charges constatées d’avance
(en euros)

Charges d’exploitation 1 743 214
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Composition du capital social 
Le capital social est composé de 2 008 340 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,80 euro. 
Au 31.12.2011, la société dispose en actions propres de 4 249 titres représentant une valeur brute de 362 739 euros.
Il est rappelé qu’au 31.12.2010, 3 181 titres valorisés à 232 315 euros (en valeur brute) étaient auto‑détenus.  

Nombre d’actions Capital Réserves Résultat net Total

Capitaux propres au 31/12/2009 1 960 930 1 568 744 €  9 438 500 € (756 964 €) 10 250 280 €

Affectation du résultat net de l’exercice précédent     (756 964 €)   756 964 € 0 €

Augmentation de capital 24 120  19 296 €   370 923 €   390 219 €

Distribution de dividendes     (1 985 050 €)   (1 985 050 €)

Résultat net de l’exercice clos le 31/12/2010       485 602 € 485 602 €

Capitaux propres au 31/12/2010 1 985 050 1 588 040 €  7 067 409 € 485 602 € 9 141 051 €

Affectation du résultat net de l’exercice précédent     485 602 €   (485 602 €) 0 €

Augmentation de capital 23 290  18 632 €   330 718 €   349 350 €

Distribution de dividendes     (2 209 174 €)   (2 209 174 €)

Résultat net de l’exercice clos le 31/12/2011       3 425 849 € 3 425 849 €

Capitaux propres au 31/12/2011 2 008 340 1 606 672 €  5 674 555 € 3 425 849 € 10 707 076 €

Ventilation du chiffre d’affaires (en euros) 
Conformément au Décret n°83‑1020 du 29 Novembre 1983 – Article 24‑20°, il est mentionné la ventilation du chiffre d’affaires 
par secteur géographique, la ventilation par secteur d’activité n’étant pas mentionnée car inopérable au sein de la société C.I.S. SA

Secteurs géographiques  

Asie / Océanie 30 723 174

Afrique 24 880 384

CEI   8 559 278
Moyen‑Orient  3 056 897
Amérique du sud   897 998

Total 68 117 731
 

Disponibilités en devises 
Les liquidités immédiates en devises ont été converties en euros sur la base du dernier cours de change précédant la clôture de 
l’exercice. Les écarts de conversion ont été directement comptabilisés dans le résultat de l’exercice en perte ou en gain de change.

Détail des produits et charges exceptionnels 
(en euros)

Charges Produits

Différences de règlement sur comptes clients, fournisseurs et tiers (89) 918

Litiges prud’homaux & transactions (107 758)

Litiges clients (1 400 000)

Pénalités clients   (250 500)      

Régularisations avoirs clients 73 263        

Pertes sur livraisons de vivres (37 260)

Cessions & mises au rebut d’immobilisations (8 380) 1 706 120

Dotations & reprises de provisions pour dépréciation des VMP (20 100)  

Total (1 824 087)   1 780 301



65

C A T E R I N G  I N T E R N A T I O N A L  &  S E R V I C E S

Ventilation de l’impôt sur les bénéfices (en euros)

Conformément au Décret n°83‑1020 du 29 Novembre 1983 – Article 24‑20°, l’impôt sur le bénéfice se répartit comme suit : 

Résultat avant Impôt Impôt Résultat après Impôt

Résultat courant 4 350 052 (889 370)  3 460 682

Résultat exceptionnel (hors participation) (43 786) 8 952 (34 834)

Résultat comptable (hors participation) 4 306 266 (880 418) 3 425 848

Crédit-bail
Néant.

Provisions pour risques (Article 531-2/4 du PCG)
Les litiges prud’homaux ont été provisionnés à hauteur de 160 000 euros.

Engagements hors bilan
Le montant des engagements bancaires donnés à la date du 31.12.2011 est de 10 952 222 euros.

Engagements en matière de retraite
Ils font l’objet d’une provision inscrite au bilan d’un montant de 277 400 euros.

L’engagement est calculé conformément à la méthode préférentielle, d’après l’ancienneté acquise à la date de départ en retraite. 

Cet engagement ne concerne que le personnel en activité au sein de la société au 31 décembre 2011, exclusion faite du personnel 
local sous contrat de travail avec les succursales étrangères.

Les hypothèses de calcul retenues sont les suivantes : 

 ■ Départ à la retraite à l’âge de 65 ans

 ■ Profil de carrière à décroissance moyenne

 ■ Taux de rotation moyen du personnel : 5 %

 ■ Revalorisation des salaires : 3 % annuel

 ■ Taux d’actualisation : 3,50 % l’an

 ■ Coefficient de mortalité séparé selon les tables de mortalité Hommes / Femmes distinctes (Référence : Table Insee TD 88‑90)

Dettes garanties par des suretés réelles 
Néant.

Rémunération des dirigeants

Organes de direction : 137 908 €

 ■ dont salaire brut 120 000 €

 ■ dont avantages en nature 7 908 €

 ■ dont jetons de présence    10 000 €

 ■ dont retraite complémentaire 0 €

Jetons de présence des autres membres du Conseil d’Administration  100 000 €
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Avances ou crédits alloués aux dirigeants
Conformément à la loi du 24 juillet 1966, aucune avance ou crédit n’a été alloué aux dirigeants de la société.

Effectif moyen

Personnel salarié : 2 474 France : 49 Étranger : 2 425

Liste des filiales 

Sociétés Part de capital
Capital social                                                        

(Valeur d’origine)

Capitaux propres 
hors capital social                                                        
(Cours de clôture)

Résultat du 
dernier exercice                                                        

(Cours moyen)

Capitaux propres avant 
résultat de l’exercice                                                        

(Cours de clôture)

ARCTIC CATERING SERVICES Ltd. 100 % 14 454 € 233 571 € (35 410 €) 283 435 €

CIS EURASIA 100 % 3 250 € 110 641 € (116 497 €) 230 389 €

CIS UKRAINE 100 % 4 811 € (174 €) 0 € 4 637 €

CIS ASIE 100 % 7 890 € (7 639 €) 0 € 251 €

CIS CATERING OVERSEAS Ltd. 100 % 8 129 € 177 580 € (7 641 €) 193 349 €

MYANMAR CATERING SERVICES Ltd. 85 % 48 254 € (8 065 €) 0 € 40 189 €

CIS CAMEROUN 100 % 7 622 € 0 € 0 € 7 622 €

CIS TCHAD 100 % 7 622 € 0 € 0 € 7 622 €

CIS BOLIVIE 99 % 4 643 €      107 067 €   (24 964 €) 136 674 €

CISM VENEZUELA 100 % 28 931 € (25 338 €) 0 € 3 592 €

CIS BRASIL 100 % 1 301 792 € 3 392 368 €   (854 822 €) 5 548 983 €

CATERING NORTH AFRICA SERVICES 100 % 15 463 € 14 751 835 € 7 315 189 €     7 452 109 €

CIS RDC 99 % 7 530 € 16 665 € (10 313 €) 34 509 €

CIS GEORGIA 100 % 998 € (229 192 €) 0 € (228 194 €)

CIS SAKHALIN 50 % 681 € 407 053 € 101 692 € 306 043 €

CIS SIERRA LEONE 100 % 1 067 € 217 737 € 198 769 € 20 035 €

CIS NOUVELLE‑CALÉDONIE 60 % 41 900 € 4 134 823 € 4 130 619 € 46 104 €

CIS PÉROU 89 %    769 € (169 910 €) (161 592 €) (7 549 €)

CIS MADAGASCAR 99 %  1 000 € 137 195 € 142 218 € (4 023 €)

ICS GUINÉE CONAKRY 100 %    800 € 1 002 194 € 967 612 € 35 382 €

CIS YEMEN 50 %    30 209 € 1 353 373 € 502 149 € 881 434 €

UKRAINE CATERING & SERVICES 100 %    5 902 € 172 €   0 € 6 075 €

CAC MANGISTAU 100 % 333 € 145 922 € 83 832 € 62 423 €

CIS ANGOLA 60 % 12 653 € (95 498 €) 0 € (82 845 €)

CIS NIGER 100 % 1 524 € 0 €   0 € 1 524 €

CIS BURKINA FASO 100 % 1 524 € 579 001 € 575 465 € 5 060 €

GCS GUINÉE CONAKRY 100 %    1 065 € 115 109 € 112 368 € 3 807 €

EGCS GUINÉE ÉQUATORIALE 60 %    15 245 € (167 771 €) (167 771 €) 15 245 €

CNA MAURITANIA 100 %    5 338 € 267 418 € 267 418 € 5 338 €
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Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de la Société au cours  
des cinq derniers exercices
(en euros)

Nature des indications

EXERCICE
N – 4
2007 

EXERCICE
N – 3
2008

EXERCICE
N – 2
2009

EXERCICE
N – 1
2010

EXERCICE
N

2011

Capital de fin d’exercice

Capital Social 1 536 000 1 554 804 1 568 744 1 588 040 1 606 672

Nombre des actions ordinaires existantes 1 920 000 1 943 505 1 960 930 1 985 050 2 008 340

Nombre des actions à dividende prioritaire 
(sans droit de vote) existantes ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

Nombre maximal d’actions futures à créer

 – par conversion d’obligations ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

 – par exercice des droits de souscriptions ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

Opérations et résultats de l’exercice

Chiffre d'affaires hors taxes 44 425 642 54 924 385 46 537 816 45 764 583 68 117 731

Résultat avant impôts, participation  
des salariés et dotations aux amortissements 
et provisions 4 490 531 3 281 526 96 860 2 510 274 5 381 649

Impôts sur les bénéfices 766 047 1 082 520 258 555 1 051 886 880 418

Participation des salariés due  
au titre de l’exercice ‑ ‑ ‑ ‑ ‑

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements  
et provisions 2 614 294 (715 846) (756 964) 485 602 3 425 849

Résultat distribué 1 749 155 1 960 930 1 985 050 2 209 174 2 211 286

Résultat par action

Résultat après impôts, participation  
des salariés mais avant dotations  
aux amortissements et provisions 1,94 1,13 (0,08) 0,73 2,24

Résultat après impôts, participation  
des salariés et dotations aux amortissements 
et provisions 1,36 (0,37) (0,39) 0,24 1,71

Dividende net attribué à chaque action 0,90 1,00 1,00 1,10 1,10

Personnel

Effectif moyen des salariés employés  
au siège pendant l’exercice 24 27 31 30 33

Montant de la masse salariale totale  
(siège et expatriés) de l’exercice 10 734 516 13 137 961 15 223 643 15 088 840 19 999 483

Montant des sommes versées  
au titre des avantages sociaux de l’exercice 
(Sécurité sociale, œuvres sociales) 1 796 318 2 073 443 2 256 890 2 158 532 3 436 829
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 > Rapport du Président sur le fonctionnement du Conseil 
d’Administration et le Contrôle Interne
Mesdames, Messieurs,

En application des dispositions de l’article L.225‑37, alinéa 6, 
du Code de Commerce, je vous rends compte aux termes du 
présent rapport se rattachant à l’exercice clos le 31.12.2011 :

 ■ des conditions de préparation et d’organisation des travaux 
de votre Conseil d’Administration au cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2011 ;

 ■ des procédures de contrôle interne mises en place par la 
société ;

 ■ de l’étendue des pouvoirs du Président‑Directeur Général ;

 ■ de l’étendue des pouvoirs du Directeur Général Délégué.

I. Préparation et organisation des travaux  
du Conseil d’Administration

1. Composition du Conseil

Votre Conseil d’Administration est, aujourd’hui, composé de 
11 membres. La liste des administrateurs de la société, ainsi 
que les fonctions qu’ils exercent dans d’autres sociétés est la 
suivante :

 ■ Monsieur Régis ARNOUX : Gérant de FINANCIèRE RÉGIS 
ARNOUX (SARL ‑ 13 Marseille).

 ■ SARL FINANCIèRE RÉGIS ARNOUX : Néant.

 ■ Madame Monique ARNOUX : Néant.

 ■ Madame Florence ARNOUX : Néant.

 ■ Madame Frédérique SALAMON : Néant.

 ■ Monsieur Christian DAUMARIE : Néant.

 ■ Monsieur Henri de BODINAT : Président Directeur Général 
de Time Equity Partners (SAS ‑ 75 Paris) ; Administrateur 
de CCM/Benchmark (SA ‑ 75 Paris) ; de Thema TV (SA ‑ 
75 Paris).

 ■ Monsieur Michel de BONNECORSE : Néant.

 ■ Madame Sophie LE TANNEUR : Néant.

 ■ Madame Sonia de DEMANDOLX : Administrateur de GBSN 
Network (Washington EU).

 ■ Monsieur Frédéric BEDIN : Président du Directoire de Public 
Système Hopscotch (SA ‑ 92 Levallois).

2. Fréquence des réunions

Le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société 
l’exige.

Au cours de l’exercice écoulé, votre Conseil d’Administration 
s’est réuni à 6 occasions.

3. Convocations des administrateurs

Conformément aux statuts, les administrateurs ont été 
convoqués par tous moyens, dans des délais raisonnables.

Conformément à l’article L.225‑238 du Code de Commerce, 
les Commissaires aux Comptes ont été convoqués aux réunions 
du Conseil qui ont examiné et arrêté les comptes semestriels 
ainsi que les comptes annuels.

4. Information des administrateurs

Tous les documents, dossiers techniques et informations 
comptables et financières nécessaires à la mission des 
administrateurs leur ont été communiqués avant chaque 
réunion.

5. Tenue des réunions

Les réunions du Conseil d’Administration se déroulent au siège 
social, à l’exception des réunions qui arrêtent les comptes 
semestriels et les comptes annuels qui se tiennent à Paris.

6. Comités spécialisés

Depuis 2003, un comité exécutif, qui ne possède qu’un pouvoir 
consultatif, est chargé d’examiner les questions qui lui sont 
soumises par son Président dans les domaines suivants :

 ■ Analyse de la situation financière du Groupe ;

 ■ Stratégie d’ensemble de l’entreprise ;

 ■ Grandes orientations dans les actions commerciales et 
opérationnelles ;

 ■ Développement, croissance interne et externe ;

 ■ Investissements ;

 ■ Communication interne et externe ;

 ■ Politique en matière de recrutement et de gestion du 
personnel.

Ce comité est à ce jour composé des personnes suivantes :

 ■ Le Président du Conseil d’Administration ;

 ■ Le Directeur Général Adjoint ; 

 ■ Le Directeur Financier ;

 ■ Le Directeur des Ressources Humaines ;

 ■ Le Directeur Grands Comptes ;

 ■ ainsi que de 6 membres extérieurs à l’entreprise (également 
administrateurs de CIS).

7. Procès-verbaux des réunions

Les procès‑verbaux des réunions du Conseil d’Administration 
sont établis à l’issue de chaque réunion.
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II. Procédures de contrôle interne

Notre société a mis au point de nouvelles procédures de 
contrôle interne, en vue d’assurer une gestion financière 
rigoureuse, la maîtrise des risques, et d’élaborer les 
informations données aux actionnaires sur la situation 
financière et les comptes.

1. Objectifs du contrôle interne

Les mesures et procédures de contrôle interne de la société 
CIS ont pour objectif de prévenir les risques résultant de 
l’activité de l’entreprise, et de veiller à ce que l’ensemble des 
opérations réalisées respecte les procédures mises en place 
par la société, ainsi que les lois et règlements actuellement 
en vigueur.

Ces procédures visent prioritairement à s’assurer de la fiabilité 
et de la sincérité des informations financières et comptables 
communiquées par l’entreprise.

Elles tiennent compte des particularités de l’activité de la 
société qui s’exerce uniquement à l’étranger au travers de 
filiales et succursales.

2. Organisation générale du contrôle interne

CIS a mis en place un Système de Management par la Qualité 
(SMQ), destiné à répondre aux objectifs de la politique qualité 
de l’entreprise et aux exigences de la norme ISO 9001‑
V2008, pour laquelle le siège social de Marseille a obtenu 
la certification en février 2004 (Ingénierie de Catering – 
Restauration, Hôtellerie – en milieux extrêmes et en pays 
émergents réalisé au départ du siège).

Dans ce cadre, la société CIS a rédigé un Manuel Qualité (MQ) 
dans lequel sont définis et détaillés les différents processus de 
l’entreprise ainsi que les procédures associées.

Parallèlement, un service qualité a été créé afin de contrôler 
et actualiser le système qualité. A cet effet, des audits 
internes sont régulièrement conduits, afin de s’assurer que les 
dispositions mises en œuvre dans le système de management 
de la qualité sont conformes aux exigences de la norme, 
appliquées et efficaces.

3. Mise en œuvre du contrôle interne

Régulièrement, l’adéquation et l’efficacité du système de 
management de la qualité sont examinées au cours de revues 
de processus ou de revues de Direction avec les différents 
acteurs concernés.

Quel que soit le type de revue (Processus ou Direction), la 
méthodologie est similaire, seule l’étendue étant différente :

La revue de Processus cible un seul processus (mono 
processus),

La revue de Direction cible l’ensemble des processus de 
manière synthétique (multi processus).

La périodicité est adaptée au besoin en fonction du résultat 
des revues précédentes et des disponibilités de chacun, la 
planification étant tenue à jour par le Responsable Qualité.

Les éléments d’entrée de chaque revue :
 ■ le fonctionnement et l’efficacité des processus ;

 ■ les résultats des audits (internes, certification, clients, 
inspections de sites, etc.) ;

 ■ les retours d’informations des clients ;

 ■ la conformité des prestations vendues ;

 ■ l’état des actions préventives et correctives ;

 ■ les actions issues des revues précédentes (revue de 
processus ou revue de direction) ;

 ■ les changements pouvant affecter le système de management 
de la qualité ;

 ■ les recommandations d’améliorations.

Les éléments de sortie de chaque revue

À l’issue de chaque revue, le Responsable Qualité établit un 
compte rendu qui reprend les décisions retenues, notamment 
celles concernant :

 ■ l’évolution de la politique qualité et des objectifs associés ;

 ■ l’amélioration des prestations vendues en rapport avec les 
exigences client ;

 ■ les actions diverses à engager pour conserver la dynamique 
d’amélioration continue ;

 ■ les besoins en ressources.

Toutes les actions sont planifiées et suivies conjointement entre 
le Responsable Qualité et les acteurs concernés.

4. Comité d’audit interne

Un Comité d’Audit a été créé en 2010 dont la mission 
principale est de se forger une opinion sur :

 ■ la fiabilité des informations financières ;

 ■ l’efficacité des contrôles internes concernant les informations 
financières ;

 ■ les processus de conformité aux lois et règlements ;

 ■ le management des Risques, leur maîtrise.

Ce comité est composé de trois administrateurs sachant que 
le Conseil d’Administration peut à sa discrétion revoir à tout 
moment la composition du Comité.

Dans l’exercice de leur fonction, les membres du Comité ne 
sont soumis à aucun pouvoir hiérarchique et disciplinaire au 
sein de la société.

5.  Contrôleurs Financiers – Contrôleur de 
Gestion – Rôle des Responsables de pays 
et Directeurs de zones

Le contrôle interne repose également sur deux contrôleurs 
financiers qui se déplacent dans les pays d’opérations avec 
pour mission d’opérer toutes investigations qui leur paraissent 
utiles dans le but de vérifier la bonne tenue des processus 
comptables et financiers de chaque filiale, le respect des règles 
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fixées (pouvoirs bancaires et juridiques, engagements, gestion 
des comptes et de la trésorerie, etc…) et de détecter les 
fraudes éventuelles.

Un poste de contrôleur de gestion a été créé en 2010 avec 
pour missions principales de mener des audits opérationnels, 
de veiller au respect des procédures, de suivre et d’analyser 
les indicateurs de pilotage, d’analyser les comptes mensuels 
ainsi que leur conformité avec les objectifs fixés par la Direction 
Générale, de superviser l’établissement des budgets et le 
contrôle des offres commerciales.  

Par ailleurs, les Responsables de pays et Directeurs de zones 
sont en charge des questions de gestion concernant les filiales 
et établissements placés sous leur autorité. A ce titre, ils 
procèdent à un certain nombre de vérifications tant à but de 
gestion pure en rapport avec les objectifs de qualité et de 
rentabilité, qu’en matière de recherche de dysfonctionnements 
potentiels.

Rappelons en outre que chaque filiale du groupe est dotée de 
Commissaires aux Comptes qui dans le cadre des processus 
de consolidation sont en charge de certifier les comptes et de 
détecter si besoin était tous risques d’anomalies comptables 
et de garantir l’information se rapportant à la continuité 
d’exploitation desdites filiales.

6.  Élaboration et contrôle de l’information 
comptable et financière

Placée directement sous l’autorité et le contrôle de la direction 
générale, la direction financière prend en charge l’ensemble 
de la fonction comptable. 

Dans l’accomplissement de cette fonction, elle recueille 
les éléments comptables et financiers transmis par les 
filiales après qu’ils aient fait l’objet des contrôles successifs 
des Directeurs et Responsables de zone concernés avec 
l’intervention de leurs services propres et des commissaires 
aux comptes desdites filiales.

La direction financière a donc un rôle de coordination et veille 
au respect de l’application des normes et de la législation 
afférente (juridique et fiscale notamment).

La direction financière s’assure également de la cohérence de 
l’ensemble des informations financières et de la production des 
états financiers. A cet effet, elle veille notamment à la qualité 
de traduction des comptes des filiales étrangères.

La direction financière assure la supervision des opérations de 
suivi de la trésorerie, et contrôle la conformité et la régularité 
de la conversion des opérations en devises.

Établissement des comptes consolidés

En application du règlement européen n°1606/2002, les 
comptes consolidés du groupe au titre de l’exercice clos 
le 31  décembre 2011 ont été établis selon les normes 
comptables internationales (IFRS) en vigueur à cette date.

La consolidation est réalisée par le Directeur Financier. Ces 
éléments sont ensuite audités par les Commissaires aux 
Comptes avant publication.

III. Pouvoirs du Président-Directeur Général

Je vous précise qu’aucune limitation n’a été apportée aux 
pouvoirs du Président‑Directeur Général.

 
Fait à Marseille le 23 avril 2012

Régis ARNOUX

Président du Conseil d’Administration
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 > Texte des résolutions proposées lors de l’Assemblée Générale 
Mixte Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 13 juin 2012

Décisions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution

L’Assemblée Générale après avoir entendu les rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes à propos 
de l’exercice social clos le 31 décembre 2011, approuve les comptes et le bilan dudit exercice tels qu’ils ont été présentés, ainsi 
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, notamment les dépenses non déductibles des 
bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés hors provisions pour risques et pour dépréciation, s’élevant à 18 649 euros, dont 
10 385 euros de charges de la nature de celles visées à l’article 39.4 du CGI.

En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Deuxième résolution

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport de gestion du groupe et le rapport des Commissaires aux Comptes, 
approuve les comptes consolidés arrêtés à la date du 31 décembre 2011 tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations 
retracées dans ces comptes et rapports.

Troisième résolution

Affectation de résultat
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice, soit la somme de 
3 425 848,97 euros de la manière suivante :

 ■ Réserve légale 5 % dans la limite de 10 % du capital social 153,60 euros

 ■ Autres réserves 1 214 409,37 euros

 ■ Dividende 2 211 286,00 euros

Montant - Mise en paiement - Régime fiscal du dividende
Le nombre d’actions à rémunérer étant de 2 010 260, le dividende net global est de 1,10 euros par action.

Le dividende en numéraire sera mis en paiement à compter du 22 juin 2012.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que la totalité du dividende proposé est éligible à 
l’abattement bénéficiant aux personnes physiques domiciliées fiscalement en France prévu à l’article 158‑3 2° du Code général 
des impôts, sauf option pour le prélèvement libératoire forfaitaire prévu à l’article 117 quater du Code général des impôts.

L’Assemblée Générale donne acte au Conseil d’Administration du rappel du montant des dividendes distribués au titre des trois 
derniers exercices :

2008 2009 2010

Nombre d’actions rémunérées 1 960 930 1 985 050 2 008 340

Dividende net par action 1,00 € 1,00 € 1,10 €

Valeur de l’action à la dernière séance boursière suivant la clôture de l’exercice 45,79 € 55,80 € 59,47 €
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Quatrième résolution

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article 
L.225‑38 du Code de Commerce, déclare approuver les conventions qui y sont exposées.

Cinquième résolution

L’Assemblée Générale décide de ratifier la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil d’Administration lors de sa réunion 
du 26 mai 2011, aux fonctions d’administrateur de Monsieur Frédéric BEDIN, 55 avenue Sainte‑Foy 92200 Neuilly‑sur‑Seine, 
en remplacement de Monsieur Pierre MUTZ suite à la démission de ce dernier, pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur qui expirera à l’issue de l’assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2012.

Sixième résolution

L’Assemblée décide de nommer aux fonctions d’administrateur pour une durée de six années devant expirer à l’issue de l’Assemblée 
Générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2017, la société MARINE FIRMINY, société par actions 
simplifiée à associé unique au capital de 10 000 euros, dont le siège social est situé 83 rue Olivier de Serres 75015 PARIS, 
identifiée sous le numéro 751 095 803 RCS PARIS, dont le président fondateur est Monsieur Pierre‑François FORISSIER et qui 
aura pour représentant permanent l’Amiral Pierre‑François FORISSIER.

Septième résolution

L’Assemblée Générale décide d’allouer, au titre de l’exercice 2011, une somme de 140 000 euros à titre de jetons de présence 
au Conseil d’Administration.

Huitième résolution

L’Assemblée Générale, réitérant la décision précédemment adoptée par délibération de l’Assemblée Générale du 20 juin 2011 
pour une durée de dix‑huit mois, autorise le Conseil d’Administration et lui confère tous pouvoirs à l’effet de permettre à la 
Société d’opérer en Bourse, conformément aux dispositions des articles L.225‑209 à L.225‑214 du Code de Commerce et 
des règlements de l’Autorité des Marchés Financiers, sur ses propres actions en vue d’animer le cours de bourse de l’action 
par l’intervention d’un prestataire de services d’investissement intervenant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
charte de déontologie de l’AFEI, pour une durée maximale de dix‑huit mois, soit jusqu’au 12 décembre 2013.

Les opérations effectuées à ce titre devront être réalisées à un prix maximum d’achat de Cent Trente (130) euros et minimum 
de vente de Vingt (20) euros, dans la limite de 5 % du capital, représentant, compte tenu des titres déjà détenus, un programme 
d’un montant maximum de 13 066 690 euros.

La mise en œuvre effective de ce programme dépendra du marché et des opportunités qui se présenteraient de racheter des 
blocs de titres.

Le financement du programme de rachat d’actions sera assuré par les ressources propres de la société ou par voie d’endettement 
pour les besoins additionnels qui excéderaient son autofinancement. 

Neuvième résolution

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes les 
formalités légales éventuellement nécessaires.
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Décisions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Dixième résolution

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide de fixer désormais l’âge 
limite pour la nomination aux fonctions d’Administrateur, de Président et de Directeur Général de la société à 80 ans au lieu de 
75 ans à ce jour.

Onzième résolution

L’Assemblée Générale décide de modifier comme suit les articles 14.4, 15.2 et 18 des statuts, en conséquence de la résolution 
qui précède :

ARTICLE 14 - CONSEIL D’ADMINISTRATION

……… 14.4 ‑ Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 80 ans sa nomination a pour effet de porter à 
plus d’un tiers des membres du Conseil le nombre d’administrateurs ayant dépassé cet âge. Si cette proportion est dépassée, 
l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire statuant sur les comptes 
de l’exercice au cours duquel le dépassement aura lieu.   ………

ARTICLE 15 - ORGANISATION ET DIRECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

……… 15.2 ‑ Nul ne peut être nommé Président du Conseil d’administration s’il est âgé de plus de 80 ans. Si le Président en 
fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office.   ………

ARTICLE 18 - DIRECTION GENERALE

Direction générale

……… En fonction de la modalité d’exercice retenue par le Conseil d’administration, le Président ou un Directeur Général assure 
sous sa responsabilité la Direction générale de la Société.

Le Directeur Général est nommé par le Conseil d’administration qui fixe la durée de son mandat, détermine sa rémunération et, 
le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs.

Pour l’exercice de ses fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de 80 ans. Lorsqu’en cours de mandat, cette limite 
d’âge aura été atteinte, le Directeur Général est réputé démissionnaire d’office et il est procédé à la désignation d’un nouveau 
Directeur Général.   ………

Douzième résolution

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes les 
formalités légales éventuellement nécessaires.
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 > Rapports des Commissaires aux Comptes
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDéS

Exercice clos le 31 décembre 2011

Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2011, sur : 

 ■ Le contrôle des comptes consolidés de la société CIS, tels qu’ils sont joints au présent rapport,

 ■ la justification de nos appréciations,

 ■ la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que 
nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l’ensemble 
constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci‑dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans la note 5 de 
l’annexe concernant l’entrée de la SCP NORD à hauteur de 20 % dans le capital de la société CIS‑NC.

2. Justification de nos appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823‑9 du Code de Commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance l’élément suivant :

Comme mentionné dans la première partie du présent rapport, la note 5 de l’annexe décrit l’opération d’entrée dans le capital 
de la société CIS‑NC de la SCP NORD à hauteur de 20 % ainsi que ces impacts dans les comptes consolidés du groupe CIS.

Cette opération s’est traduite par un bénéfice d’un montant de 1,7 M€, comptabilisé en autres produits opérationnels dans la 
mesure où cette plus value représente la contrepartie de résultats futurs et n’a donc de ce fait pas été retraitée en Capitaux 
Propres. Cette présentation comptable a été retenue pour traduire une meilleure transcription de l’image fidèle de la transaction 
conclue. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. Vérification spécifique

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, à la vérification 
spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe données dans le rapport de gestion. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Fait à Marseille, le 27 avril 2012

Les Commissaires aux Comptes 

Cabinet SYREC

Représenté par :

Luc CHAMOULEAU

GRANT THORNTON

Représenté par :

René MOUREN
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2011

Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2011 sur :

 ■ le contrôle des comptes annuels de la société CIS, tels qu’ils sont joints au présent rapport,

 ■ la justification de nos appréciations,

 ■ les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, 
les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice.

2. Justification de nos appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823‑9 du Code de Commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants :

Les titres de participation ont été évalués selon les modalités présentées dans le paragraphe « Immobilisations financières » 
de la note 2 « Règles et méthodes comptables » de l’annexe. Dans le cadre de notre appréciation des estimations comptables 
retenues par la direction, nous avons examiné les éléments pris en considération pour la détermination de la valeur actuelle des 
titres et notamment l’appréciation des perspectives. Nous avons procédé, sur la base des informations disponibles à ce jour, à 
l’appréciation du caractère raisonnable de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière 
et les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225‑102‑1 du Code de Commerce sur les 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons 
vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, 
avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de 
ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de 
contrôle et à l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote, vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Fait à Marseille, le 27 avril 2012

Les Commissaires aux Comptes 

Cabinet SYREC

Représenté par :

Luc CHAMOULEAU

GRANT THORNTON

Représenté par :

René MOUREN
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES éTABLI EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-235 DU CODE 
DE COMMERCE, SUR LE RAPPORT DU PRéSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA S.A. C.I.S

Exercice clos le 31 décembre 2011

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la Société Catering International & Services et en application des dispositions 
de l’article L.225‑235 du Code de Commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre 
société conformément aux dispositions de l’article L.225‑37 du Code de Commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2011.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil d’Administration un rapport rendant compte des 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres informations 
requises par les articles L. 225‑37 du Code de Commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernance 
d’entreprise.

Il nous appartient :

 ■ de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du Président, 
concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, 
et

 ■ d’attester que le rapport comporte les autres informations requises par l’article L.225‑37 du Code de Commerce, étant précisé 
qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives  
à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations 
concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière contenues dans le rapport du Président. 

Ces diligences consistent notamment à :

 ■ prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière sous‑tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de 
la documentation existante ;

 ■ prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;

 ■ déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport 
du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques de la société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière contenues dans le rapport du Président du Conseil d’Administration, établi en application de l’article L. 225‑37 du 
Code de Commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du Président du Conseil d’Administration comporte les autres informations requises à l’article 
L.225‑37 du Code de Commerce.

Fait à Marseille, le 27 avril 2012

Les Commissaires aux Comptes 

Cabinet SYREC

Représenté par :

Luc CHAMOULEAU

GRANT THORNTON

Représenté par :

René MOUREN
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RAPPORT SPéCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
RèGLEMENTéS

Exercice clos le 31 décembre 2011

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 
engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 
modalités essentielles des conventions et engagements dont nous avons été avisés ou que nous aurions découverts à l’occasion 
de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien‑fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions 
et engagements. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.225‑31 du Code de Commerce, d’apprécier l’intérêt qui 
s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R.225‑31 du Code de 
Commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions et engagements déjà approuvés par l’Assemblée 
Générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance 
des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

1. Conventions et engagements soumis a l’approbation de l’Assemblee Générale

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement autorisés au cours de l’exercice écoulé 
à soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale en application des dispositions de l’article R.225‑38 du Code de Commerce.

2. Conventions et engagements déjà approuvés par l’Assemblee Générale

En application de l’article R.225‑30 du Code de Commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements 
suivants, déjà approuvés par l’Assemblée Générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

A. Émission d’une garantie de paiement en faveur de BNP PARIBAS EL DJAZAIR, destinée à garantir les obligations de 
CATERING NORTH AFRICA SERVICES

 ■ Personne concernée

Monsieur Régis Arnoux, Président du Conseil d’Administration de CIS et représentant CIS, principal associé de CATERING NORTH 
AFRICA SERVICES.

 ■ Modalités

Sur autorisation de votre Conseil d’Administration du 13 juin 2008, votre société a adressé une Lettre de Demande Régulière 
(LDR) à BNP PARIBAS MARSEILLE pour l’émission d’une garantie de paiement d’un montant de 250 000 000 dinars algériens 
(deux cent cinquante millions de dinars algériens) en faveur de BNP PARIBAS EL DJAZAIR, destinée à garantir les obligations de 
CATERING NORTH AFRICA SERVICES, CNAS, la filiale de CIS en ALGERIE, sur laquelle CIS exerce un contrôle effectif, au titre du 
rachat de 25 % de la société CIEPTAL, sise à HASSI MESSAOUD.

B. Convention de collaboration entre les sociétés CIS et Financière Régis Arnoux dans le cadre de la croissance externe et 
du développement des activités de CATERING INTERNATIONAL & SERVICES

 ■ Personne concernée

Monsieur Régis Arnoux, Président du Conseil d’Administration de CIS et Gérant de la SARL Financière Régis Arnoux.

 ■ Modalités

Sur autorisation de votre Conseil d’Administration en date du 28 septembre 2009, votre société a conclu une convention de 
collaboration avec la société Financière Régis Arnoux SARL. Au titre de l’exercice 2011, dans le respect du cadre de cette 
convention, il a été enregistré en charges pour 132 476 € hors taxe d’honoraires.

Fait à Marseille, le 27 avril 2012

Les Commissaires aux Comptes 

Cabinet SYREC

Représenté par :

Luc CHAMOULEAU

GRANT THORNTON

Représenté par :

René MOUREN
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 > Responsable du Rapport Financier
J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent rapport sont, à 
ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste qu’à ma connaissance, les comptes présentés sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société et des principales transactions entre parties 
liées, et que le rapport de gestion compris dans le présent rapport présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des 
résultats et de la situation financière de la société et des principales transactions entre parties liées ainsi qu’une description des 
principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

 
Régis ARNOUX

Président du Conseil d’Administration
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- ALSTOM - APEX SILVER MINES - AREVA - ATLAS - AVOCET -
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HYPERDYNAMICS - HYUNDAI - ICCGSA - INKAI -  IVANHOE -
JGC-KBR - KARAZHANBASMUNAI-CITIC - KCA DEUTAG -
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DRILLING - MEDGAZ - MOMENTUM DRILLING - NABORS
DRILLING - NAFTOGAZ - NESTLE - NEWMONT MINING -
ODEBRECHT - ORASCOM - OZTIURK-MUNAI - PAN AMERICAN
SILVER - PARKER DRILLING - PERENCO - PM LUCAS - 
PETRO VIETNAM - PETROBRAS - PETROKAZAKHSTAN -
PETROMINERALES - POLYMETAL - POONG-LIM - PRIDE -
PROSAFE - QDVC - QUATTROGEMINI - QUEIROZ GALVAO -
REPSOL - RIO TINTO - SAHARA WELL - SAIPEM - SAKHALIN
ENERGY - SALYM - SAMEK - SBM - SCHLUMBERGER -
SEMAFO  - SHELL - SHERRITT - SNC LAVALIN - SOGEA SATOM
-  SONATRACH - SONARCO - SORALCHIN - SPIE CAPAG -
STARSTROI - STATOILHYDRO - TARBAGATAI MUNAI -
TASIAST - TECHNIP - TECNA - THALES ALENIA SPACE - TOTAL
- TOYO ENGINEERING - TRANSOCEAN - URASIA ENERGY -
VALE - VAN OORD - VEOLIA - VINCI - VOSKHOD-ORIEL -
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REFINACION - ZAGOPE.
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